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au service 
de l’intérêt 

général

L’Acoss exerce une mission essentielle au cœur du 
financement solidaire de la protection sociale. Elle 
améliore ses performances et renforce ses compé-
tences, au bénéfice de l’ensemble de la population. 

 Au cœur du financement solidaire 
de la protection sociale

L’Acoss est la caisse nationale des Urssaf. Avec son réseau, 
elle collecte les cotisations et les contributions sociales qui 
� nancent les quatre branches du régime général de la 
Sécurité sociale : maladie, vieillesse, famille, accidents du 
travail/maladies professionnelles.

L’Acoss dé� nit également les orientations en matière de 
recouvrement, de contrôle et de contentieux. Les cotisa-
tions encaissées sont mises à disposition des caisses pres-
tataires en fonction de leurs besoins, ce qui permet aux 

quatre branches de servir au quotidien des 
prestations qui béné� cient à tous les assu-
rés sociaux, comme le remboursement de 
soins médicaux, les indemnités d’arrêt 
maladie ou de congés maternité, les pen-
sions de retraite ou encore les allocations 
familiales. L’Acoss répartit les ressources et 
gère la trésorerie de la Sécurité sociale avec 
prudence et réactivité. Elle élabore des 
solutions de � nancement sécurisées qui 
permettent de surmonter le différentiel 
entre les recettes issues des cotisations et 
les dépenses des quatre branches.

 acteur majeur de l’économie 
et de la société française

À l’origine, au service du seul régime général de la Sécu-
rité sociale, la branche Recouvrement s’est vue con� er 
le recouvrement de cotisations et de contributions pour 
un nombre croissant d’institutions et d’organismes. Ces 
partenaires attributaires sont aujourd’hui près de 900. 
L’Acoss et les Urssaf agissent, par exemple, pour le 
compte de l’Unédic, du Fonds de solidarité vieillesse 
(FSV), de la Caisse nationale de solidarité pour l’autono-
mie (CNSA), du fonds CMU, ou encore des Autorités 
organisatrices de la mobilité (AOM). Son expertise et sa 
capacité à répondre aux grands défis positionnent 
aujourd’hui l’Acoss comme l’acteur incontournable de 
l’économie et de la société française.

 Une dynamique d’amélioration 
continue 

Au � l des ans, l’Acoss a su développer la qualité de la 
relation et du service auprès des cotisants (simpli� cation, 
sécurisation juridique, accompagnement, conseil…) en 
s’inscrivant dans une économie du tout-numérique. Mais 
également auprès de ses partenaires, avec des services 
rendus tels que le recouvrement, le contrôle ou la gestion 
de trésorerie… Elle conduit son action en investissant 
dans des solutions innovantes, selon un cap et avec des 
moyens � xés par sa Convention d’objectifs et de gestion 
(Cog), signée avec l’État. Ce texte clé place l’Acoss et son 
réseau dans une logique de progrès, avec l’ambition de 
faire béné� cier cotisants et partenaires d’un service public 
moderne, � able, ef� cient et homogène sur l’ensemble 
du territoire.
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édito

Accélérer notre transformation 
au service de nos cotisants

 Dans un contexte d’exigences et 
 d’attentes plus fortes des cotisants,  
 nous devons accroître notre agilité 
 et accélérer notre transformation.

 Yann-Gaël Amghar, directeur général de l’Acoss

L’enjeu est de faire bénéficier 
les cotisants d’un service public 
du recouvrement fiable et efficient, 
gage d’une équité de traitement 
et d’une concurrence saine.

Jean-Eudes Tesson, 
président du conseil d’administration de l’Acoss

Jean-Eudes Tesson, président du conseil d’ad-
ministration de l’Acoss, et Yann-Gaël Amghar, 
directeur général de l’Acoss, nous exposent leur 
vision pour la branche.

 Quel bilan tirez-vous de l’année 2017 ? 

Jean-Eudes Tesson : En cette dernière année de Conven-
tion d’objectifs et de gestion (Cog), la branche a concen-
tré les dé� s, démontrant sa grande capacité de mobilisa-
tion. Plusieurs chantiers portaient des enjeux forts : la 
refonte de la politique de contacts avec les cotisants, avec 
la mise en œuvre d’une stratégie multicanal. Le déploie-
ment de la Déclaration sociale nominative (DSN), adossé 
à la rénovation du système d’informations de branche 
Clé-a. La mise en œuvre des nouvelles organisations de 
la branche, et notamment d’une organisation commune 
transitoire avec le Régime social des indépendants (RSI), 
pour mieux préparer la réforme de 2018. La recherche, 
en� n, d’une gestion plus performante, provenant de gains 
liés notamment à la dématérialisation, à la régionalisation 
et à l’optimisation de nos processus. Sur tous ces champs, 
les progrès sont signi� catifs.

Yann-Gaël Amghar : La mobilisation de l’Acoss et du 
réseau est en effet le mot qui caractérise l’année. Mobi-
lisation pour achever les chantiers de la Convention d’ob-
jectifs et de gestion 2014-2017 (Cog), et nous rapprocher 
autant que possible de la cible. Mobilisation également 
pour absorber des projets supplémentaires telle la 
réforme du RSI. Mobilisation en� n, au sein même de 
l’Agence centrale, pour repenser l’organisation, la rendre 
plus agile en rapprochant expertises et activités complé-
mentaires. Grâce à cette mobilisation à tous les niveaux, 
que je tiens à saluer, les résultats sont au rendez -vous. 
À � n 2017, plus de 80 % des actions de la Cog ont été 
réalisées, une performance au regard de la quantité et 
de l’ampleur des chantiers, et nombre de grands projets 
ont été conduits à leur terme. Parmi les succès, nous 
pouvons citer la généralisation de la DSN, qui simpli� e 
les démarches des entreprises, la montée en qualité du 
service aux cotisants, la professionnalisation continue du 
contrôle. Sans oublier bien sûr les avancées de notre 
système d’information Clé-a, socle la modernisation du 
réseau, et la réforme du RSI qui conforte l’approche que 
nous avions mise en œuvre.

 L’année a aussi été rythmée par la préparation
 de la Cog 2018-2022. Quelles orientations 

 comptez-vous impulser ? 

Jean-Eudes Tesson : La Cog 2018-2022 est le fruit d’une 
longue concertation entre l’Acoss et le réseau des Urssaf. 
Elle s’est construite sur la base d’une étude prospective, 
qui a permis de dégager de grandes orientations, et d’ate-
liers transversaux destinés à nourrir les thématiques. La 
branche articule deux missions, l’une sociale (elle est 
garante de la � abilité des données sociales), l’autre éco-
nomique : elle se doit d’offrir aux entrepreneurs et aux 
employeurs des services leur permettant notamment de 
faciliter l’accomplissement de leurs obligations sociales. 
Ces deux visions ont guidé notre approche.

Yann-Gaël Amghar : La première priorité de la Cog 
sera la qualité de service rendu aux cotisants. En vue 
d’affiner nos propositions, nous avons effectué une 
démarche d’écoute qualitative des cotisants, que nous 
avons enrichie avec les retours de terrain des Urssaf. La 
branche devra aussi renforcer sa capacité à garantir un 
� nancement performant, ef� cace et équitable de la pro-
tection sociale. L’innovation, l’ouverture, le service seront 
les maîtres mots des cinq prochaines années.

 La branche Recouvrement est devenue un 
 pilier de notre modèle de protection sociale. 

Comment consolider son rôle ? 

Jean-Eudes Tesson : La � nalité du réseau des Urssaf 
de la Sécurité sociale est de � nancer le modèle social 
français. Chaque année, les Urssaf et l’Acoss collectent 
et répartissent 500 milliards d’euros, soit 22 % des 
richesses produites annuellement en France. Cette mis-
sion est cruciale. Elle doit nous inciter à gagner en per-
formance et en service, au béné� ce de la collectivité et 
de l’intérêt général.

Yann-Gaël Amghar : La branche est devenue le recou-
vreur de référence de la protection sociale. Progressive-
ment, elle se voit con� er par les pouvoirs publics de plus 
en plus de missions, à l’instar de la réforme du RSI. Ces 
responsabilités nous honorent et nous engagent. Nous 
devons aller plus loin, accélérer la transformation de notre 
branche pour l’adapter aux enjeux de demain et aux exi-
gences de tous nos publics. C’est la condition pour assu-
rer la réussite de notre modèle social. La Cog 2018-2022, 
que nous avons voulue ambitieuse, doit nous permettre 
de relever ce dé� .
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1
caisse nationale, 

l’Acoss

28
organismes avec personnalité 

morale (hors Acoss)

22
Urssaf régionales

4
caisses générales 

de Sécurité sociale 
en Guadeloupe, 
en Martinique, 

en Guyane 
et à La Réunion

1
caisse de Sécurité 

sociale dans le DOM 
de Mayotte 

1
caisse commune 

de Sécurité sociale 
en Lozère, dont 

la fonction 
Recouvrement 

est pilotée par l’Urssaf 
Languedoc-Roussillon

8
centres nationaux spécialisés 

(offres de service), 
sans personnalité morale

1
centre national du 

chèque emploi service 
universel, géré par 

l’Urssaf Rhône-Alpes

1
centre national 

Pajemploi, géré par 
l’Urssaf Auvergne

2
centres nationaux de 

gestion du titre emploi 
service entreprise, gérés 
par les Urssaf Aquitaine 

et Île-de-France

1
centre national chèque 

emploi associatif, 
géré par l’Urssaf 

Nord-Pas-de-Calais

1
centre national 

Firmes étrangères, géré 
par l’Urssaf Alsace

2
centres nationaux des 

travailleurs frontaliers en 
Suisse, gérés par les 

Urssaf Franche-Comté 
et Rhône-Alpes

Chiffres au 1er janvier 2018

LE RÉSEAU 
EN CHIFFRES

498,7
milliards d’euros

encaissés en 2017, dont 104,3 milliards d’euros 
encaissés pour le compte d’un tiers 

(Unédic : 32,8 milliards d’euros et CNRSI*, 
FSV, Cades, AOM, etc.).

*Le Régime social des indépendants est supprimé à compter 
du 1er janvier 2018 et la protection sociale des indépendants 

est con� ée au régime général.

145,1
milliards d’euros

encaissés directement par l’Acoss.

2 383
milliards d’euros

Total des � ux � nanciers sur les comptes 
bancaires Acoss, Urssaf et partenaires 

du régime général.

La cour des comptes 
a certifié les comptes 

combinés 2017 
de l’activité de 

recouvrement sous 
3 réserves et les comptes 

annuels de l’Acoss 
sous 2 réserves.

9,4
millions de comptes 

cotisants gérés, dont :
• 2,1 millions de comptes d’entreprises, 
administrations et collectivités locales ;

• 3,4 millions de comptes de travailleurs 
indépendants (y compris les autoentrepreneurs) ;

• 3,5 millions de comptes 
de particuliers employeurs ;

• 0,4 million d’autres comptes, 
dont les praticiens 

et les auxiliaires médicaux.

13 129
collaboratrices 

et collaborateurs
ETP en CDI et en CDD
(moyenne annuelle).

900
partenaires

(Cnam, Cnaf, Cnav, FSV, Unédic, 
Cades, CNSA, AOM, etc.).

0,26 
Le coût de gestion 

des sommes 
encaissées.
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juillet

Le déploiement de la DGRM

La direction de la Gestion du réseau 
(DGR) devient la direction de la Ges-
tion du réseau et des Moyens (DGRM). 
Sa mission est de piloter les moyens 
humains et � nanciers de la branche 
et d’optimiser toutes les synergies 
entre l’Acoss et le réseau.

septembre

Une offre en constante 
modernisation

Les sites urssaf.fr et cesu.urssaf.fr ont 
été refondus. À la clé, de nouvelles 
fonctionnalités destinées à rendre les 
cotisants plus autonomes, notam-
ment un nouveau bouquet de services 
et un accès via le mobile.

octobre

L’Acoss a 50 ans

L’Agence centrale des organismes de 
Sécurité sociale a été créée en 1967 
avec pour mission d’assurer la gestion 
commune de la trésorerie des diffé-
rentes branches de la Sécurité sociale.

décembre

La gestion de la trésorerie 
reconnue pour sa qualité

Quatre-vingt-dix pour cent des 
objectifs de trésorerie � xés par la 
Cog  2014-2017 ont été atteints, 
dont l’ensemble des priorités. Paral-
lèlement, la démarche de prise de 
décision � nancière dans un contexte 
d’emprunt a été certi� ée Iso 9001.

décembre

Cog 2014-2017 : un taux 
d’avancement de plus de 80 %

En dépit du nombre croissant d’ac-
tions portées, la Cog  2014-2017 
s’achève sur un bilan positif. Déploie-
ment de la stratégie multicanal, géné-
ralisation de la Déclaration sociale 
nominative, réforme du RSI… elle 
compte plusieurs chantiers straté-
giques qui ont fait l’objet d’avancées 
majeures.

décembre

DSN : un bilan conforme 
aux objectifs

La généralisation de la Déclaration 
sociale nominative (DSN) à l’en-
semble des employeurs du régime 
général a été opérée avec succès. Ils 
sont passés sur l’année de 892 000 
à plus de 1 400 000. Cette transition 
s’est accompagnée d’une montée 
en qualité : plus de 90 % des décla-
rations sont � abilisées.

Big data, 
des expérimentations 

concluantes

Cinq Proof of concept (Poc) ont été validés 
en 2017. Chacun, sur un sujet donné, 

va permettre, dès 2018, d’explorer des millions 
de données pour améliorer notamment 
la performance des calculs, leur justesse 

et la � abilisation des données déclaratives 
dans les domaines du contrôle, 

de la Déclaration sociale nominative (DSN), 
du recouvrement amiable et forcé 

et de la comptabilité détaillée.

faits marquants

2017, 
une année structurante

janvier

Cog 2018-2022 : une préparation 
dans la concertation

Les orientations de la Convention 
d’objectifs et de gestion (Cog) ont été 
établies sur la base d’une démarche 
prospective « branche Recouvrement 
2025 », associant les Urssaf et l’Acoss, 
puis approfondies, à partir d’avril, 
dans le cadre de groupes de travail 
transverses. Elles ont ensuite fait l’ob-
jet de fiches actions rédigées par 
l’Acoss, assorties d’indicateurs de 
performance.

Une organisation plus agile 
pour l’Acoss

L’Acoss a adopté un nouveau schéma 
d’organisation, pour mieux se prépa-
rer à ses grandes missions de moyen 
et long terme et optimiser le pilotage 
de la branche. À la clé, un regroupe-
ment de certaines activités et compé-
tences, a� n de gagner en cohérence 
et en � uidité.

mai

Travailleurs indépendants : 
le modèle d’organisation 

conforté

Le Gouvernement a acté la dissolution 
du Régime social des indépendants 
(RSI), con� ant à la branche l’intégralité 
du recouvrement des cotisations et 
des contributions sociales des travail-
leurs indépendants. Cette décision 
valide la structure mise en place début 
2017, articulée autour d’une direction 
nationale et de directions locales.

juin

Renforcement des liens 
et des moyens

Dans le cadre de la réorganisation de 
l’Acoss, une direction déléguée a été 
créée. Son objectif est double : ren-
forcer le pilotage et la transversalité 
entre directions et mieux piloter l’ef-
� cience des actions menées au sein 
de la branche, dans une approche 
globale associant l’Acoss et le réseau.

juin

Une vision globale 
grâce à un nouveau portail 

pour les agents

Ouverture d’un nouveau portail infor-
matique pour les agents avec des 
indicateurs de pilotage et une cor-
beille des activités intégrée. L’outil est 
doté d’une vue nationale et trans-
verse aux processus métier.

janvier

Une démarche 
d’ampleur pour écouter 

les cotisants

Pour améliorer la qualité de service, 
l’Acoss a lancé un chantier d’écoute approfondie 
des cotisants, complété par un travail de recueil 

d’idées en Urssaf. Ces développements 
ont permis de faire émerger 

une vingtaine d’actions prioritaires, 
qui ont nourri les orientations 
de la Convention d’objectifs 

et de gestion 2018-2022 (Cog).
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1994 
L’Acoss devient 
caisse nationale 

et coordonne 
les Urssaf.

1990
Autorisation pour l’Acoss 
de prescrire aux Urssaf des mesures 
de nature à améliorer leur gestion.

1991
Instauration 
de la contribution 
sociale généralisée 
(CSG) assise 
sur l’ensemble 
des revenus.

1997
Première Cog 
de l’Acoss 
pour la période 
1997-2000 
avec le cotisant 
au centre 
des actions.

1996
Création de la contribution 
au remboursement de 
la dette sociale (CRDS) et 
de la caisse d’amortissement 
de la dette sociale (Cades).

Obligation pour l’Acoss 
et les trois autres branches de 
la Sécurité sociale de respecter 
des Conventions d’objectifs 
et de gestion (Cog).

2006
Nouvelle convention entre 
l’Acoss et la CDC. L’Acoss 
diversi� e les modes de 
� nancement sur le marché 
des Titres de créances 
négociables.

Création du Régime social 
des indépendants (RSI).

2006-2009
La Cog 2006-2009 engage des 
réformes de fond sur la qualité 
des services et sur le pilotage. 

2015
70e anniversaire 
de la Sécurité sociale.

2017
Décision d’adosser le RSI 
au régime général 
au 1er janvier 2018.

2004
Élargissement des 
responsabilités de l’Acoss 
avec la véri� cation 
des orientations du 
recouvrement en matière 
de contrôle et de 
recouvrement mises en 
œuvre par les Urssaf. 

2010-2014
Création des 
Urssaf régionales, 
en trois vagues, 
de 2012 à 2014.

2014-2017
Consolidation du rôle de 
l’Acoss et des Urssaf au cœur 
du � nancement solidaire 
de la protection sociale.

ORDONNANCE 
NO 45-2250 
DU 4 OCTOBRE 1945
Article premier, portant 
sur l’organisation 
de la Sécurité sociale :
« Il est institué 
une organisation de 
la Sécurité sociale 

destinée à garantir 
les travailleurs et leurs 
familles contre les risques 
de toute nature 
susceptibles de réduire 
ou de supprimer leur 
capacité de gain, 
à couvrir les charges 
de maternité et 
les charges de famille 
qu’ils supportent.

L’organisation de 
la Sécurité sociale assure 
dès à présent le service 
des prestations prévues 
par les législations 

concernant les assurances 
sociales, l’allocation aux 
vieux travailleurs salariés, 
les accidents du travail et 
maladies professionnelles 
et allocations familiales 
et de salaire unique aux 
catégories de travailleurs 
protégés par chacune 
de ces législations dans 
le cadre des prescriptions 
� xées par celles-ci 
et sous réserve des 
dispositions de la 
présente ordonnance. »

La Sécurité sociale est la garantie donnée à chacun 
qu’en toutes circonstances, il disposera 

des moyens nécessaires pour assurer sa subsistance 
et celle de sa famille, dans des conditions décentes

Pierre Laroque, fondateur de la Sécurité sociale en 1945

2017
L’Acoss a 
50 ans !

événement

L’ACOSS A 50 ANS !

“Assurer à tous les citoyens des moyens d’existence 
dans tous les cas où ils sont incapables de se les 
procurer par le travail.” Telle est la philosophie du 
système de Sécurité sociale français.

En août 1967, l’Acoss voyait le jour par ordonnances. Sa 
vocation initiale était d’assurer la gestion commune et 
centralisée des ressources et de la trésorerie du régime 
général de Sécurité sociale et de ses trois caisses natio-
nales : la Caisse nationale d’assurance maladie des travail-
leurs salariés (Cnam), la Caisse nationale d’assurance 
vieillesse des travailleurs salariés (Cnav) et la Caisse natio-
nale des allocations familiales (Cnaf). 
Son histoire est intimement liée à celle de la Sécurité 
sociale et à toutes les réformes qui touchent les Français, 

menées sur les champs du social, de la santé et du travail.
Au � l des décennies, des événements marquants comme le 
pilotage des Urssaf ou l’adossement du Régime social des 
indépendants (RSI) au régime général viendront con� rmer 
la qualité de la gestion prudente et performante de l’Acoss. 
Cinquante ans après sa création, l’Agence centrale reste 
au cœur du régime général, avec des missions régulière-
ment renforcées et élargies. Sans compter sur la con� ance 
de plus de 900 partenaires pour lesquels elle gère le 
recouvrement.

les grandes dates 
de l’acoss

1977
Pacte national 
pour l’emploi. 
Prise en 
compte de 
multiples 
exonérations 
de cotisations.

1989
Développement 
des dispositifs 
d’allègement 
des cotisations 
patronales. 
Expansion de la 
dématérialisation 
des déclarations et 
des paiements 
(Cotitel).

1980
Première 
convention entre 
l’Acoss et la Caisse 
des Dépôts et 
Consignations 
(CDC).

ANS
de l’ACOSS

1945
Création 

du régime général 
de la Sécurité sociale.

1967
Réorganisation du régime 

général de la Sécurité sociale 
en trois branches : famille, 

maladie et retraite.
Création de l’Acoss chargée 

de la gestion commune 
et centralisée des ressources 

et de la trésorerie 
des trois caisses 

nationales.1960
Création des Unions 

de recouvrement 
des cotisations sociales 

et d’allocations 
familiales (Urssaf).
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simplifier 
les démarches

1

50 ans d’expériences 
accumulées

J’ai toujours eu le désir de travailler 
dans le service public 

et, après 12 ans dans une caisse 
prestataire du Régime général, 

rejoindre l’Acoss était une évidence. 
Sans elle et sa gestion, toute 

la protection sociale disparaîtrait. 
En 1967, le législateur a bien anticipé 
l’importance d’avoir un recouvreur 

unique, garant de la solidarité 
nationale. Les 50 ans d’expériences 

accumulées sont la preuve que 
le système fonctionne et que les 

besoins existent. Ils sont d’ailleurs 
de plus en plus nombreux.

Stéphane, gestionnaire de fl ux fi nanciers 
à la direction fi nancière (Difi )

ANS
de l’ACOSS



Notre ambition, 
au regard de l’expérience 

et des parcours cotisants, est 
de revisiter nos dispositifs 

pour les rendre plus innovants 
et plus accessibles.

Nicolas Delaforge, directeur 
de la Relation cotisant, de la Production 
et de la Maîtrise des activités (DRCPM)

Enquête mystère : de très bons résultats     L’enquête dite « mystère » évolue progressivement 
pour devenir une évaluation des réponses réellement données aux appels et aux e-mails 
reçus. Les résultats obtenus sont résolument positifs avec une note de 18,11 (sur 20) pour 
la réponse téléphonique et de 19,73 pour la réponse courriel.

Généralisation de la DSN en phase 3, modernisation de l’offre à destination 
des cotisants, déploiement d’une structure opérationnelle dédiée aux 
travailleurs indépendants… En matière de relation de service, 2017 signe de 
nouvelles avancées, en ligne avec les attendus de la Cog 2014-2017.

Relation 
cotisants : 

de nouvelles 
ambitions 

et priorités

2017 a donné une nouvelle impulsion à la rela-
tion de service aux cotisants : une ré� exion 
menée par la direction de la Relation coti-
sants, de la Production et de la Maîtrise des 
activités (DRCPM) et le réseau des Urssaf a 
permis de dessiner de nouvelles priorités pour 
la Convention d’objectifs et de gestion 2018-
2022 (Cog).

 Une stratégie multicanal, axée 
sur le digital, l’accueil et la qualité

L’Acoss a déployé tout au long de la Cog 2014-2017 
une stratégie multicanal qui a porté ses fruits. La 
refonte du site urssaf.fr et de son bouquet de services 
en ligne a permis de rendre les cotisants plus auto-
nomes en réorganisant l’information et les services 
offerts et en les rendant plus intuitifs, plus ergono-
miques et adaptés à tous les formats de lecture. En 
parallèle, la mise en place de l’accueil sur rendez-vous 
offre une réponse personnalisée et quali� ée aux ques-
tions complexes. En� n, le déploiement d’un nouvel 
accueil téléphonique, en conjuguant serveurs vocaux 
interactifs et plateaux multimédias, a professionnalisé 
et optimisé la gestion des appels. La branche s’est, 
par ailleurs, efforcée de moderniser son offre de ser-
vice et de l’adapter au pro� l de ses cotisants.

 Une forte mobilisation en 2017

Sur tous ces champs – la qualité, l’accueil, l’informa-
tion –, les travaux se sont accélérés en 2017, se tradui-
sant par trois avancées signi� catives :
1.  les sites urssaf.fr et cesu.urssaf.fr ont été refondus. 

Plus ergonomiques et enrichis d’un nouveau bou-
quet de services, ils sont désormais utilisables sur 
mobile ;

2.  jugé probant, l’accueil sur rendez-vous a été géné-
ralisé à l’ensemble des Urssaf ;

3.  une offre de service spéci� que a été déployée pour 
les cotisants de l’économie collaborative, avec un 
espace dédié pour s’informer et la possibilité, en 
optant pour le régime général de la Sécurité sociale, 
de s’af� lier, de déclarer et de payer les cotisations 
directement en ligne.

 Engagements tenus

L’ensemble des chantiers réalisés, en particulier la mise 
en œuvre des briques techniques du multicanal, a 
permis à la branche Recouvrement de produire une 
réponse conforme aux attentes et d’atteindre plusieurs 
de ses engagements de service (notamment un taux 
de décroché proche de l’objectif Cog de 85 % en � n 
de période). Ces améliorations signi� catives sont d’ail-
leurs con� rmées par les bons résultats de l’enquête 
dite « mystère » (voir focus).

 Une démarche approfondie 
d’écoute du cotisant

Les attentes des cotisants restent fortes, au-delà des 
progrès réalisés. Pour déterminer les actions priori-
taires de la nouvelle Cog, l’Acoss a piloté sur toute 
l’année 2017 un vaste chantier d’écoute des cotisants. 
Une enquête téléphonique, menée avec un institut de 
sondage, puis des focus groupes animés par un conseil 
extérieur, ont été réalisés pour recueillir leur percep-
tion du parcours client. Cette première phase a permis 
de poser un diagnostic et d’identi� er un enjeu autour 
de la con� ance : quels leviers pour la nourrir et la 
conforter vis-à-vis des cotisants ? Cette analyse a été 
complétée par un travail collaboratif réalisé avec les 
Urssaf, destiné à faire émerger les actions d’amélio-
ration à mettre en œuvre. 

 Six nouvelles priorités

Au total, une vingtaine d’actions prioritaires, regrou-
pées dans six thématiques, ont été identi� ées : 
1.  rendre les services des Urssaf plus accessibles et 

réactifs ;
2.  renforcer la présence des services sur mobile ;
3.  repenser les modalités liées aux réclamations � nan-

cières (impayés, remboursements) ;
4.  personnaliser la relation en fonction du pro� l du 

cotisant, de son parcours et de ses moments de vie. 
Des actions se déploient déjà localement : par 
exemple en Île-de-France, les nouveaux employeurs 
et créateurs sont pris en charge de manière spéci-
� que. En Languedoc-Roussillon, ce sont les travail-
leurs indépendants qui reçoivent un accompagne-

ment  personnalisé. Autre initiative : en Île-de-France 
et en Bretagne, un médiateur a déjà permis en 2017 
de faire le lien entre les cotisants et les services de 
l’Urssaf, dans une optique d’écoute indépendante 
des points de vue et de résolution des différends. 
Cette modalité sera généralisée sur tout le territoire 
dans le cadre de la Cog ;

5.  revisiter la posture et l’accompagnement des 
conseillers Urssaf, en vue de les orienter davantage 
sur le service, l’écoute et l’accompagnement ;

6.  revoir les dispositifs de communication institution-
nelle, pour faire connaître la transformation de 
l’Acoss et du réseau.

Ces orientations ont nourri l’élaboration de la 
Cog 2018-2022 et seront déclinées opérationnelle-
ment dès 2018. 

Généralisation 
de la DSN : 

une réussite 
majeure

À � n 2017, l’entrée des entreprises du régime 
général dans la Déclaration sociale nomina-
tive (DSN) est quasiment achevée, conformé-
ment aux objectifs. Cet accomplissement est 
à mettre pour partie au crédit de la branche, 
fortement mobilisée pour sensibiliser les 
employeurs.

 La DSN, un enjeu clé de simplification

Reposant sur la transmission unique, mensuelle et 
dématérialisée des données issues de la paie, la 
DSN remplace l’ensemble des déclarations sociales 
adressées jusqu’à aujourd’hui par les employeurs à 
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Travailleurs 
indépendants : 
une direction 

en ordre 
de marche

2017 signe la montée en charge de la nouvelle 
organisation du recouvrement des travailleurs 
indépendants. Une transformation d’ampleur, 
entérinée et confortée par la décision de la 
tutelle de con� er à la branche la responsabi-
lité complète du recouvrement des cotisations 
et des contributions sociales des travailleurs 
indépendants, à compter du 1er janvier 2018. 

 Une structure plus agile

Créée début 2017, la direction nationale du 
Recouvrement des travailleurs indépendants (DNRTI), 
s’articule autour d’un directeur national, rattaché 
aux directeurs de l’Acoss et du Régime social des 
indépendants (RSI), et, à l’échelle locale, de direc-
teurs eux aussi rattachés aux deux structures. Elle 
s’est donnée pour priorité d’accroître la qualité du 
service rendu, de simpli� er les démarches liées au 
recouvrement et de mieux accompagner les travail-

leurs indépendants en dif� culté, tout en sécurisant 
les procédures. Dans cette optique, des groupes de 
travail ont été constitués, permettant de faire avan-
cer plusieurs sujets clés. Ainsi, la direction a préparé 
l’expérimentation sur le point d’entrée unique, per-
mettant d’attribuer une adresse dédiée aux travail-
leurs indépendants pour toutes leurs demandes. Elle 
a également ré� échi à l’élaboration d’une politique 
de recouvrement amiable et forcé et à la dé� nition 
d’une nouvelle approche de coopération, rationali-
sée et plus ef� ciente, avec les huissiers. En� n, elle a 
conçu une offre digitale assortie de services inno-
vants : les travailleurs indépendants ont désormais 
la possibilité d’effectuer les paiements par carte 
bancaire et de béné� cier de délais par anticipation 
sur leurs échéances futures. Quant aux micro- 
entrepreneurs, ils peuvent déclarer et régler leurs 
cotisations via leur smartphone.

 Un périmètre de responsabilités 
élargi

En mai 2017, le Gouvernement a acté la dissolution 
du RSI et confié à la branche l’intégralité du 
recouvrement des cotisations et des contributions 
sociales des travailleurs indépendants, ce qui 
conforte et valide le modèle d’orga-
nisation mis en place. La branche se 
voit par ailleurs attribuer de nou-
velles responsabilités, avec l’af� lia-
tion et la radiation des travailleurs 
indépendants, respectivement pilo-
tées par les deux centres d’Auray et 
de Valbonne, ainsi que la gestion du 
budget d’action sociale s’exerçant sur 
les cotisants en dif� culté économique. 
Une phase transitoire de deux ans est 
prévue dans le cadre de cette réforme, 
au cours de laquelle les différentes 
missions du RSI seront progressive-
ment reprises en gestion par les 
caisses du régime général. Au sein de 
la branche Recouvrement, les travail-
leurs indépendants bénéficieront 
d’une organisation dédiée, dans la 
continuité de celle mise en place 
en 2017, pour mieux prendre en compte leurs spéci-
� cités de gestion. La simpli� cation et l’amélioration 
du service seront au cœur des priorités, avec comme 
premier chantier en perspective l’autoliquidation des 
cotisations, permettant, par des versements au plus 
près des revenus réels, d’éviter les régularisations. 

une diversité d’acteurs. Son dispositif permet de 
simplifier et d’alléger la charge déclarative des 
entreprises, tout en sécurisant la prise en compte 
de données clés pour les droits des salariés. 

 Un bilan en ligne avec la cible

L’année a été marquée par la généralisation de la DSN 
à l’ensemble des employeurs du régime général. Ainsi, 
leur nombre est passé sur l’année de 892 000 à plus 
de 1 400 000, soit une progression de 56 %, dont une 
proportion très importante d’entreprises de neuf sala-
riés au plus. Autre motif de satisfaction : la qualité est 

également au rendez-vous puisque la 
proportion de déclarations transmises 
et conformes aux attendus de l’Urssaf 
dépasse les 90 %.
Tout au long de l’année 2017, la 
branche s’est fortement impliquée 
pour informer les employeurs et pro-
mouvoir le dispositif DSN, qui a 
franchi le cap de la phase 3 (la subs-
titution de la DADS – déclaration 
annuelle de données sociale – ainsi 

que l’intégration des déclarations sociales relatives 
à la retraite complémentaire et aux contrats collec-
tifs en santé et prévoyance). L’Acoss et les Urssaf ont 
notamment poursuivi l’accompagnement engagé les 
années précédentes auprès des utilisateurs, en assu-
rant la réponse téléphonique de premier niveau 
dédiée à la DSN, de façon partagée avec le GIP-MDS 
(Groupement d’intérêt public Modernisation des 
déclarations sociales) et l’Agirc-Arrco, et en partici-
pant activement à des réunions ou des événements 
sur cette thématique. La branche a par ailleurs ciblé 
les employeurs retardataires dans la mise en œuvre 
de la DSN (près de 60 000 estimés à � n 2017), en 
mettant l’accent sur les possibilités qui leur étaient 
offertes pour franchir ce cap : recours à un logiciel 
de paie adapté, aux services d’un cabinet d’expertise-
comptable, etc. En� n, une part importante de l’ac-
tivité de l’Acoss a été consacrée à la préparation d’un 
chantier attendu pour 2018 : le passage d’un paie-
ment des cotisations par principe trimestriel à un 
paiement par principe mensuel, pour toutes les 
entreprises de neuf salariés au plus.

 Une attention croissante 
portée à l’exploitation des données 
individuelles 

L’exploitation des données individuelles portées par 
les DSN mensuelles, en sécurisant les droits et les 
obligations des salariés et des employeurs, constitue 
un enjeu clé de la Convention d’objectifs et de ges-
tion 2018-2022. Les Urssaf ont commencé à investir 
ce champ stratégique : les organismes sont désormais 
en mesure de reconstituer l’effectif de la quasi totalité 
des établissements employeurs, à partir des données 
afférentes aux contrats de travail, tandis qu’une expé-
rimentation a été conduite pour � abiliser les bases 
de cotisations individuelles, dont procède l’alimen-
tation des comptes retraite des assurés sociaux. 

La généralisation de la DSN 
est une réalité : quasiment 100 % 

des employeurs du régime général l’ont 
adoptée et le processus est bien maîtrisé. 
Nous avançons sur des problématiques 

ciblées, davantage axées 
sur les données individuelles.

Nicolas Delaforge, directeur 
de la Relation cotisant, de la Production 
et de la Maîtrise des activités (DRCPM)

L’organisation nous a permis 
de sécuriser techniquement le dispositif 

de recouvrement des travailleurs 
indépendants. Nous allons maintenant 
accélérer sur le volet qualité de service.

Éric Le Bont, directeur du Recouvrement 
des travailleurs indépendants (DNRTI)

5 28 000 entreprises 
du régime général sont 
entrées en DSN en 2017.

UN RECOUVREMENT 
QUI SE NORMALISE 
PROGRESSIVEMENT, 
avec une amélioration 
que l’on retrouve 
dans les indicateurs 
de performance :

> Un taux de décroché 
téléphonique stabilisé 
au-dessus de 90 %.

> Un taux de traitement 
des délais dans les 15 jours 
supérieur à 94 %.

> Un taux de reste 
à recouvrer qui diminue 
régulièrement.
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À 50 ans, on est 
encore jeune !

L’anniversaire de l’Acoss marque 
50 ans d’engagements. Cette valeur 
forte me tient à cœur en tant que 

collaborateur et, à titre personnel, 
comme réserviste de la Marine 
nationale. En un demi-siècle, 
l’Agence centrale a participé 

à l’organisation sociale du pays 
et ce n’est pas terminé ! 

À 50 ans, on est encore jeune 
et rien n’est défi nitivement écrit. 

L’Acoss continue d’évoluer 
et de répondre avec probité et 
équité aux missions nouvelles.

Paul-Marie, chargé de mission au sein du cabinet 
du directeur du Système d’information (DSI)

ANS
de l’ACOSS

assurer
la collecte

2



L’amélioration des performances et la sécurisation des activités sont au 
cœur des actions de l’année 2017. Responsable de la collecte et des contribu-
tions pour 900 organismes de protection sociale, la branche recouvrement 
peut compter sur une nouvelle organisation des services informatiques et 
une exploitation des systèmes d’information rationalisée. 

Production 
et maîtrise 

des risques : 
toujours plus 

d’efficacité

Le pilotage de la production et de la 
maîtrise des risques, sous la responsabilité 
de la direction de la Relation cotisants, de 
la Production et de la Maîtrise des activités 
(DRCPM), gagne en performance, avec à la 
clé la sécurisation accrue des processus liés 
à l’activité des Urssaf.

 Production : des mesures 
de sécurisation

Durant l’année écoulée, dans un contexte d’évolution 
de règles de gestion ou de préparation de réformes 
– mise en œuvre du décret de généralisation de la Décla-

ration sociale nominative (DSN), gestion 
des comptes relevant de l’Urssaf au titre 
de l’économie collaborative, transfert 
du recouvrement des cotisations mala-
die des professions libérales, par 
exemple –, la branche a signi� cative-
ment renforcé les mesures destinées à 
� abiliser ses processus. Elle a notam-
ment poursuivi le plan de stabilisation 
des conditions d’exploitation du sys-

tème d’information, socle vital pour sécuriser la tenue 
des comptes cotisants et, plus largement, toutes les 
opérations de recouvrement. Cette opération était d’au-
tant plus importante que les changements d’ampleur 
attendus à compter du 1er janvier 2018 ont été anticipés 
tout au long de 2017. En premier lieu, l’alignement des 

taux et des plafonds de cotisations sur la période d’em-
ploi et non plus sur la date de versement du salaire. En 
second lieu, le passage pour les employeurs de 
neuf salariés au plus, d’un paiement des cotisations par 
principe trimestriel à un paiement par principe mensuel. 
De leur côté, les organismes ont poursuivi leurs efforts 
pour la maîtrise du processus déclaratif, notamment en 
sensibilisant régulièrement les déclarants sur les anoma-
lies de codi� cation ou de taux de cotisation, en parti-
culier en matière de risque d’accident du travail. 

 Maîtrise des risques : 
une optimisation des dispositifs

Dans ce domaine, les développements engagés 
� n 2016 visent à faire converger, lorsque cela est 
possible, les contrôles de l’ordonnateur et ceux de 
l’agent comptable. Les travaux vont se poursuivre 
pour � naliser un plan de contrôle unique portant 
d’abord sur les déclarations sociales nominatives. Ce 
dernier a vocation à être appliqué à l’ensemble des 
dispositifs de la branche (cartographie des risques, 
plan national de maîtrise des risques, etc.). 

GARANTIR UN HAUT 
NIVEAU DE 

RECOUVREMENT

 L’optimisation du recouvrement

L’année 2017 a été riche en nouveautés législatives impac-
tant le recouvrement amiable et forcé, mais aussi en 
lancement et en aboutissement de chantiers ambitieux : 
– mise en œuvre du nouveau mode de calcul des 
taxations d’of� ce ;
– harmonisation des différentes règles de prescription 
et le lancement de travaux majeurs pour automatiser la 
gestion de ces règles au sein du système d’information ;
– poursuite du développement de la dématérialisation 
des échanges avec les partenaires huissiers de justice ;
– lancement des travaux relatifs à l’optimisation du 
recouvrement suite à LCTI ;
– avancement du projet relatif à la gestion des entre-
prises multiétablissement.
Même si cette année a été marquée par un contexte 
économique assez favorable, les performances de 
la branche démontrent sa capacité à appréhender 
au mieux les nouveaux dispositifs tout en maintenant 
un recouvrement adapté et ef� cace.

 L’accompagnement des entreprises 
en difficulté

L’année 2017 a vu la création de la cellule Cémafore 
(Cellule mutualisée d’analyse � nancière pour l’optimi-
sation du recouvrement) chargée d’apporter aux 
 Urssaf et aux CGSS une aide à la décision en matière 
d’accompagnement des entreprises en dif� culté. La 
montée en charge de la cellule doit être poursuivie en 
2018 parallèlement aux travaux sur les signaux faibles 
visant à développer la capacité de la branche à détec-
ter de façon anticipée les dif� cultés des entreprises. 

Informatique du 
recouvrement : 
une DSI unifiée 
et un schéma 
stratégique 

préparé

Les systèmes d’information de la branche 
Recouvrement poursuivent leur mutation et 
l’ensemble des équipes a intégré l’Acoss au 
1er janvier 2018. Cette transformation vise à 
optimiser le fonctionnement de l’informatique 
et mieux intégrer les transformations des 
métiers de la branche.

 La DSI unifiée au 1er janvier 2018

Au 31 décembre 2017, après 18 mois de préparation, 
l’organisation de l’informatique du recouvrement 
offre un nouveau visage. Cette évolution a été votée 
en juillet 2016 par le conseil d’administration de 
l’Acoss et signi� ée dans le projet de loi de � nance-
ment de la Sécurité sociale 2017 (PLFSS). Ainsi, la 
direction nationale des Systèmes d’information (DNSI) 
créée en 2016 deviendra comme prévu la direction 
des Systèmes d’information (DSI) au 1er janvier 2018, 

Les chantiers engagés ont fortement 
mobilisé l’Acoss et le réseau. Ils ont 
vocation à rénover et à rationaliser 

l’ensemble des processus de la branche.
Nicolas Delaforge, directeur de la Relation 

cotisants, de la Production 
et de la Maîtrise des activités (DRCPM)

0,08 % c’est le ratio 
de crédits non répartis 
sur encaissements 
au 31 décembre 2017.

Emmanuel Dellacherie, directeur de la Réglementation, 
du Recouvrement et du Contrôle

Toute l’organisation a été redessinée 
sur le principe d’un pilotage national, 

appuyé par des relais locaux. Une dizaine 
de grandes directions au sein de la DSI 
et un secrétariat général ont été créés.

Jean-Baptiste Courouble, 
directeur des Systèmes d’information
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des Systèmes d’information), les directions de l’Acoss 
et les Urssaf. La � nalité est d’augmenter la perfor-
mance et l’adéquation des systèmes d’information 
avec les objectifs métier stratégiques du réseau, au 
service des utilisateurs des Urssaf et des cotisants.

 Des outils rationalisés, 
dotés d’une vision de bout en bout 
du compte cotisant

La DCMOA a piloté, avec la DSI, la réalisation de 
modules et d’applications alliant utilisation intuitive 
et automatisation de processus comme souhaité par 
les maîtrises d’ouvrage et les Urssaf. 
Un nouveau portail agent a été mis en place, ayant 
vocation à recueillir l’ensemble des interfaces réno-
vées, structurées selon une logique « de bout en 
bout » ou à 360 degrés du compte cotisant. La vision 
des faits et des alertes de gestion est désormais cen-
tralisée en un point d’accès unique, national et au 
niveau de l’entreprise, quel que soit le processus 
métier concerné. Les indicateurs de pilotage de la 
production et la corbeille uni� ée des activités à traiter, 
associés au Portail, sont accessibles et adaptés aux 
agents et aux cadres, quel que soit leur domaine d’af-
fectation – front ou back-of� ce. 
Certaines fonctionnalités ayant une forte plus-value pour 
les agents des Urssaf en interne sont en cours d’ouver-
ture auprès des cotisants ou leurs tiers de con� ance. 

Le système d’information intègre désormais la ges-
tion des données individuelles de la Déclaration 
sociale nominative (DSN). Les premières fonctionna-
lités ont été ouvertes, notamment pour les 1 500 ins-
pecteurs du recouvrement.

 Une conduite optimisée 
des demandes de projets informatiques 

Un an de procédure a été nécessaire pour renouveler 
le marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage permet-
tant aux directions de recevoir un appui externe à la 
réalisation de leurs projets informatiques. Dans le 
même temps, une communauté MOA a été mise en 
place en interne, en vue de l’échange 
des meilleures pratiques de conduite 
de projets, de la diversi� cation des 
méthodes, notamment vers les modes 
agiles, a� n d’accélérer les cycles de 
réalisation informatique et diversi� er 
les compétences des acteurs. 
En parallèle, le processus de priorisa-
tion et de suivi budgétaire des pro-
grammes et des projets informatiques 
par le biais de la Commission nationale 
de suivi et d’arbitrage des projets infor-
matiques (CNSAP) a été consolidé. 

 La poursuite du plan 
de transformation des SI au cours 
de la nouvelle Cog

La direction et la tutelle ont validé la feuille de route 
Clé-a actualisée selon les exigences métier de la 
prochaine Convention d’objectifs et de gestion 
(Cog). Le nombre des projets et le budget ont été 
augmentés, portant leur nombre à 48 dans le nou-
veau portefeuille de la Cog 2018-2022. L’ajustement 
de la trajectoire de certains projets en vue de l’inté-
gration des travailleurs indépendants explique en 
partie l’élargissement du périmètre. 

soit une seule entité juridique au lieu de la dizaine de 
Centres régionaux de traitement de l’information 
(Certi) gérés au niveau régional.

 La transition de l’organisation 
gérée par le projet DSI 2018

Dans la perspective du regroupement des 800 colla-
borateurs des Certi avec ceux de l’Acoss, de nombreux 
échanges ont eu lieu avec les conseils d’administration. 
Un dialogue social régulier a abouti à un protocole 
provisoire � xant les principes d’un cadre collectif de 
travail harmonisé. Les discussions se poursuivront en 
2018. Au-delà des conditions d’emploi, c’est toute 
l’organisation des ressources et ses interactions qui ont 
été redessinées sur le principe d’un pilotage national, 
appuyé par des relais locaux. Une dizaine de grandes 
directions a vu le jour au sein de la DSI et un secrétariat 
général a été spécialement créé, en charge des sujets 

relatifs aux ressources humaines, aux 
marchés, aux budgets et aux achats 
sur la totalité du territoire. 

 La préparation de la 
Cog et du SDSI, un exercice 
pour préparer l’avenir

Dans l’objectif de préparation de la 
Cog 2018-2022 et du schéma direc-
teur du système d’information (SDSI) 
associé, la DSI a mené, en relation 
avec les directions métiers de l’Acoss, 
des ré� exions sur un ensemble d’axes 
stratégiques. En complément des évo-

lutions apportées à destination des cotisants, une 
attention particulière a été portée sur les enjeux liés 
à la stabilité du SI et la simpli� cation du SI à destina-
tion des agents Urssaf. En attendant, la mise en œuvre 
de ces orientations stratégiques, l’année 2017 a permis 
la mise en œuvre de nombreuses évolutions du sys-
tème d’information, telles que la mise en place de la 
base provisoire Déclaration sociale nominative (DSN). 
D’autres opérations, plutôt en phase de développe-
ment, ont porté sur la fonction contrôle dans la pers-
pective de fournir aux inspecteurs des outils nomades.

 Une relation entre l’Acoss et 
les Urssaf portée par l’INPI 

L’Instance nationale des pilotes informatiques (INPI) a 
œuvré en 2017 à conforter le fort lien entre l’Acoss et 
les Urssaf sur le sujet informatique. Des travaux ont 
été menés sur le fonctionnement du SI, la mise à dis-
position des postes de travail, le support applicatif et 
l’évolution des systèmes. Un projet de réforme de la 
relation partenariale Acoss et DSI a été lancé, en 
conséquence de la nouvelle organisation de la DSI (� n 
des conventions Urssaf et Certi) et dans l’objectif des 
futurs contrats pluriannuels de gestion (CPG). Il vise à 
terme à mieux préciser et étendre les interactions entre 
la DSI et les Urssaf. 

Une structure 
unique 

pour associer 
les métiers à 

la transforma-
tion des systèmes 

d’information

Une plus grande ef� cacité et une meilleure 
interopérabilité des systèmes d’information 
sont deux des principes forts portés par le 
programme de transformation Clé-a. Après 
avoir posé ses prérequis, l’année 2017 a été 
riche en mises en production.

La délégation à la coordination des Maîtrises d’ouvrage 
(DCMOA), créée en 2016, mène des grands projets au 
sein de la branche, en association avec la DSI (direction 

La communauté “MOA et métiers”     La mise en place d’une communauté « MOA et Métiers » 
réaf� rme le rôle d’accompagnement de la DCMOA. Plus de 70 membres, référents MOA, 
ont rejoint ce tout nouveau groupe. Au programme : partage d’expérience, renforcement 
des compétences en conduite de projet, sensibilisation aux nouvelles pratiques, etc.

Les engagements de livraisons 
d’applications et modules Clé-a en � n 
de Cog 2014-2017 ont été respectés.

Maria Kitanova, responsable de la délégation 
à la coordination des Maîtrises d’ouvrage

19 projets sur 30 ont 
été traités en 2017, 
11 le seront début 2018.

48 projets sont plani� és 
pour 2018-2021 au lieu 
des 22 envisagés 
initialement.

2/3 des collaborateurs 
travaillent à la DSI.

2 200 actions réalisées 
sur les systèmes 
d’information suite à 
la réorganisation.

Le développement du digital     Démonstration de faisabilité (Poc – Proof of concept) autour 
du big data portant sur la déclaration des effectifs des entreprises, ouverture du Lab « le 
Chaudron » (un espace réservé aux collaborateurs pour les sensibiliser aux innovations 
digitales), projet Horizon pour faire évoluer les postes de travail des agents, découverte 
de lieux disruptifs, etc. Beaucoup d’initiatives ont été prises favorisant la culture numérique 
au sein de l’institution.
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Cinquante ans 
et 22 bougies

Alors que l’Acoss fête ses 50 ans, 
je souffl  e mes 22 bougies 

d’ancienneté dans ses équipes. 
C’est toute ma vie professionnelle ! 

Les valeurs de solidarité sont 
sa force et je ne manque pas 

une occasion de le rappeler à ceux 
qui la connaissent peu. Au fi l du 

temps, l’Acoss a gagné la confi ance 
de très nombreux partenaires. 

Sa seconde partie de vie devra être 
tournée davantage vers les cotisants. 

De la qualité de nos relations 
dépend aussi la pérennité 

du système.

Céline, assistante projets à la direction de l’Audit, 
du Pilotage et de la Stratégie (Daps)

ANS
de l’ACOSS

Sécuriser 
et contrôler 
avec efficacité

3



Le contrôle et la lutte contre l’évasion sociale, gages d’équité de 
traitement et de concurrence loyale, sont au cœur des missions de la 
branche. Leur efficacité s’accroît sous l’effet de démarches proactives 
et ciblées, qui conjuguent information des cotisants et coopération 
renforcée avec experts et administrations.

Contrôle et 
lutte contre le 
travail illégal : 

des résultats 
confortés

Les résultats en matière de contrôle du prélè-
vement social et de lutte contre le travail dis-
simulé demeurent à un niveau élevé en 2017, 
témoignant de la pertinence de la stratégie de 
la branche Recouvrement.

En matière de performances, 2017 s’inscrit dans la 
ligne de 2016 : 1 448 millions d’euros de régularisa-
tion ont été opérés, dont 1 291 millions d’euros de 
redressements et 157 millions d’euros restitués au 
pro� t des cotisants. Parmi les montants redressés, 

environ 60 % (893 millions d’euros) 
résultent du suivi et du contrôle 
régulier du � chier des cotisants par 
des contrôles sur place ou sur pièce, 
et 40 % (541 millions), une part tou-
jours très importante du total, pro-
viennent des actions engagées en 
matière de lutte contre le travail 
dissimulé. Ces montants illustrent 
la pertinence des démarches enga-
gées en matière de ciblage des 
risques et de professionnalisation 
des acteurs du contrôle. 

 Intensification des partenariats

Comme les années précédentes, l’accent a été mis en 
2017 sur les fraudes à fort enjeu � nancier, et notam-
ment les fraudes au détachement dans le cadre des 
prestations de service internationales. Les coopéra-
tions se sont intensi� ées avec les experts et les admi-
nistrations, permettant de développer les investiga-
tions. La branche a ampli� é sa collaboration avec 
l’administration du travail. Elle a aussi renforcé ses 
échanges avec l’OCLTI (Of� ce central de lutte contre 
le travail illégal piloté par la Gendarmerie nationale) 
et, au-delà des frontières, avec certains organismes 
de Sécurité sociale européens. En Belgique, elle a ainsi 
noué un partenariat fructueux avec l’Of� ce national 
de Sécurité sociale. Cette dynamique d’échanges 
devrait également se développer avec l’administration 
� scale, a� n d’améliorer le recouvrement des créances 
issues des redressements. Celle-ci prendra appui 
notamment sur la procédure rénovée de saisie conser-
vatoire issue du décret du 25 septembre 2017. 

541 millions d’euros 
redressés par l’Acoss au titre 
du travail dissimulé.

57 734 actions de lutte 
contre le travail dissimulé 
réalisées, dont 87 % ont 
abouti à un redressement.

51 539 actions 
de prévention.

En cinq ans, près de 2,3 milliards d’euros 
ont été redressés, soit une progression 
très signi� cative de 70 %, largement 

au-dessus des objectifs � xés par 
la Convention d’objectifs et de gestion.

Emmanuel Dellacherie, directeur de la Réglementation, 
du Recouvrement et du Contrôle

844 rescrits ont été 
traités (+ 43 % par rapport 
à 2016).

60 jours : délai moyen 
de traitement.

Économie collaborative : lutter contre les fraudes et faciliter les démarches    

L’instauration du droit de communication non nominatif, entré en vigueur au 1er juillet 
2017, a conduit la branche à engager une nouvelle démarche de détection de fraudes 
aux cotisations au travers de demandes adressées à des plateformes. Plus globalement, 
elle a mis en œuvre une approche destinée à faciliter les démarches déclaratives, avec la 
création au sein de l’Urssaf de Champagne-Ardenne d’un centre national de l’économie 
collaborative. Celui-ci offre la possibilité d’opter pour l’af� liation au régime général et de 
béné� cier, dans ce cadre, d’un dispositif de déclaration très simpli� é.

 Miser sur l’analyse des données 
pour le contrôle comptable d’assiette

La branche Recouvrement a poursuivi le développe-
ment des méthodologies de datamining a� n de mieux 
cibler les risques au sein des petites et moyennes 
entreprises.
Dans un souci de renforcer l’équité de traitement en 
matière de contrôle, la branche a aussi doublé le 
nombre d’actions de contrôles sur l’ensemble des 
catégories de travailleurs indépendants, qui s’est élevé 
à 21 000, principalement par le biais de véri� cations 
sur pièces. 

Réglementation 
et sécurisation 

juridique : 
la dynamique 
se poursuit

Forte d’une organisation professionnalisée, la 
branche a poursuivi le déploiement de chan-
tiers visant à déployer une politique de sécu-
risation juridique de qualité, contrepartie d’un 
recouvrement ef� cace. 

S’appuyant sur des directions juridiques structurées, la 
branche déploie, en articulation avec les Urssaf, une 
politique de sécurisation juridique axée sur plusieurs 
priorités :
–  un accompagnement sur les normes applicables et une 

harmonisation de ses pratiques sur tout le territoire ;

–  un renforcement de l’appropriation de la réglemen-
tation par les cotisants, via un accès facilité aux 
informations juridiques et un accroissement de la 
qualité des réponses apportées ;

–  la mise en place d’un pilotage du contentieux, 
reposant sur l’articulation des procédures entre les 
organismes.

 Un meilleur accompagnement 
des cotisants

Sur tous ces champs, 2017 marque des avancées signi-
� catives. La branche s’est dotée d’un outil unique, 
destiné à assurer l’harmonisation des positions juri-
diques du réseau. Elle s’est fortement mobilisée sur 
le rescrit social, dont le champ a été étendu en 2016, 
s’équipant, là encore dans un souci d’harmonisation, 
d’un dispositif permettant de remonter les questions 
juridiques complexes à l’Agence centrale. En� n, le 
volet gestion des contentieux a 
représenté une part très dense de 
l’activité de l’année. Sur le champ 
amiable, les juristes ont poursuivi le 
traitement prioritaire des dossiers 
devant les commissions de recours 
amiable (CRA), a� n de rendre une 
décision dans des délais raison-
nables. Sur le champ judiciaire, ils 
ont contribué, dans le cadre de la 
loi de modernisation de la justice 
du XXIe siècle, à traiter les dossiers 
qui étaient en attente dans les tri-
bunaux pour résorber les stocks. La branche s’est 
par ailleurs investie sur les évolutions apportées en 
2018. Au chapitre de la prévention, elle prépare un 
colloque pour sensibiliser sur le droit à l’erreur. Elle 
s’est également vue con� er, en lien avec la direction 
de la Sécurité sociale, la diffusion sur internet de la 
doctrine du recouvrement à un niveau expert, forma-
lisée dans un bulletin of� ciel de la Sécurité sociale. Un 
chantier, attendu en 2019, pour lequel elle a engagé 
les premiers travaux. 
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Un avenir teinté 
d’innovations

De par ma fonction, je suis sensible 
à l’épanouissement des 

collaborateurs au sein de l’Acoss et 
au fait qu’ils se reconnaissent dans 

ses valeurs. J’ai intégré la Caisse 
nationale il y a deux ans, attirée 
justement par l’importance de la 

mission. Je ne me suis pas trompée : 
50 ans est un âge rassurant qui 

confi rme notre expertise. Je n’étais 
pas née lors de sa création, mais, 

aujourd’hui, je participe 
à coconstruire son avenir. 

Il sera teinté d’innovations pour 
être toujours plus proche 
des besoins des cotisants.

Pierrette, chargée de communication à la direction 
de la Communication (Dicom)

ANS
de l’ACOSS

optimiser 
la gestion 

des ressources

4



L’Acoss gère des flux financiers importants et s’assure qu’ils couvrent 
bien les besoins des organismes du Régime général. Ce pilotage de la 
trésorerie implique le déploiement de stratégies agiles qui tirent avantage 
du contexte économique. Celui de 2017 a été exceptionnel, permettant à 
la direction financière de réaliser des opérations aux retombées très 
positives pour ses partenaires traditionnels et nouveaux.

Une gestion 
proactive pour 

des financements 
optimisés

Des résultats nets en progression, de nouvelles res-
ponsabilités, une attention particulière à la gestion 
de risques ont marqué l’année. En � ligrane, une 
gestion de trésorerie pilotée au quotidien dans un 
souci d’excellence. Des masses considérables de 
recettes et de dépenses sont traitées par l’Agence 
centrale avec des enjeux financiers importants. 
Chaque jour et sans failles, ces montants ont été 
reversés aux caisses prestataires.

 Un pilotage plus souple

La Di�  veille au quotidien à optimiser la gestion de la 
trésorerie en mettant en place des solutions de pilo-
tage précises et agiles. Plusieurs d’entre elles ont 
concerné la simpli� cation des contraintes en matière 
de � nancement. Ainsi, en 2017, a été évaluée une 
démarche qui facilite les recours aux marchés � nan-
ciers a� n d’obtenir des emprunts aux meilleures 
conditions. Concernant les offres de service, une 

étude a été lancée sur les moyens 
de paiement utilisés pour recouvrer 
les cotisations, avec pour souhait 
une plus grande dématérialisation. 

 Emprunts, une année 
remarquable

L’Acoss a procédé à des � nance-
ments plus rentables que les 
années précédentes, aidée par des 
taux d’emprunts davantage néga-
tifs qu’en 2016. Ces gains consé-
quents ont généré un résultat net 
de trésorerie (différence entre le 
coût des � nancements et le coût 
des placements) favorable, à hau-
teur de 125 millions d’euros. Ces 
opérations ont été menées dans le 
respect de la limite des 33 milliards d’euros d’em-
prunts, plafond maximal autorisé. Dans cette dyna-
mique et suivant une logique de diversi� cation qui 
sécurise le volume des emprunts et les taux les plus 
bas, l’Agence centrale s’est adressée à d’autres 
banques que la Caisse des Dépôts et Consignations. 
La Banque postale a ainsi accordé un emprunt à 
hauteur de 2 milliards d’euros.
La stratégie de � nancement de l’Acoss et la grande 
� exibilité des volumes émis ont été saluées par le 
prix CMD (Collaborative Market Data) du meilleur 

émetteur 2017 sur le marché des Euro commercial 
paper (ECP) dans la catégorie SSA (souverains, supra-
nationaux et agences). L’Acoss est aussi « leader » 
sur l’ensemble de toutes les catégories d’émetteurs 
(entreprises, banques, souverains) sur le marché ECP 
global (encours total de 515 milliards de dollars). 

 Vers toujours plus 
de responsabilités

La direction � nancière a pris les mesures nécessaires 
pour assurer, dès janvier 2018, de nouvelles respon-
sabilités. La loi de � nancement 2018 demande à 
l’Agence centrale d’apporter un appui aux caisses 
prestataires pour la mise en place de leurs marchés 
des services bancaires. La Di�  a créé une cellule 
consacrée à cette expertise. L’intérêt étant d’attirer 
les meilleures offres tout en respectant l’homogé-
néité entre les différentes entités. L’autre grande 
mission con� ée à l’Acoss est le recouvrement des 
cotisations des travailleurs indépendants. Dans cette 
perspective, la Di�  a af� né ses analyses de � ux. Par 

ailleurs, en complément de sa mission historique qui 
est de � nancer le Régime général de la Sécurité 
sociale, l’Acoss s’est engagée sur les marchés � nan-
ciers pour assurer le � nancement de partenaires 
comme la Caisse centrale de la mutualité sociale 
agricole (CCMSA) ou la Caisse nationale des indus-
tries électriques et gazières (Cnieg).

 Des risques sous surveillance

La gestion de la trésorerie est soumise à de nombreux 
risques : risques � nanciers, défaillance opérationnelle, 
défaillance des partenaires, � ux non maîtrisés, etc.
Pour assurer le contrôle interne, un comité de direc-
tion est mobilisé. En 2017, les objectifs du contrôle 
ont été réalisés et la démarche de prise de décision 
� nancière visant à emprunter, de nouveau certi� ée 
Iso 9001. Parallèlement, l’audit externe annuel du 
risque portant sur le potentiel à trouver des liquidi-
tés s’est avéré très positif.
Le plan de continuité des activités (PCA) visant à 
réagir aux situations de crise a également été régu-
lièrement testé par l’Agence centrale et les Urssaf. 

Une refonte du système national de trésorerie     Le système national de trésorerie (SNT) 
regroupe un ensemble d’applicatifs qui aide à concevoir la trésorerie. Outil transversal, son 
évolution intéresse aussi bien l’Agence comptable, que la direction � nancière, la direction 
des Systèmes d’information et la délégation à la coordination des Maîtrises d’ouvrage 
(DCMOA). En 2017, ces directions ont terminé le plan de transformation du SNT. Le document 
comporte 13 projets à réaliser sur cinq ans, validés par les tutelles et inclus dans la Cog. Il 
sera mis en œuvre dès 2018. Un des points forts est l’intégration de tous les systèmes 
d’information en un même espace dématérialisé, assurant ainsi une plus grande sécurisation 
des fonctions de la trésorerie.

En cette dernière année de Cog, 
90 % des objectifs de trésorerie ont été 
atteints et toutes les priorités satisfaites. 

Au-delà de ces bons résultats, la direction 
� nancière de l’Acoss poursuit 

l’amélioration des process et des outils.
Alain Gubian, directeur des Statistiques, 

des Études et de la Prévision, 
directeur fi nancier

26,8 md €
d’encours et de 
� nancement, soit le même 
montant qu’en 2016.

– 0,65 % 
C’est le taux moyen annuel 
de � nancement de l’Acoss, 
contre – 0,45 % en 2016.

865
émissions représentant 
87 milliards d’euros d’ECP 
(Euro commercial paper) 
réalisées par l’Acoss.
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analyser 
et prévoir

5

Se mettre à la portée 
du cotisant

Avec 35 ans passés dans 
le recouvrement, j’ai été acteur 

et témoin des avancées de l’Acoss. 
Le sens de l’écoute s’est beaucoup 

développé. L’Agence centrale se met 
à la portée du cotisant pour 
répondre à ses besoins avec 

des off res simplifi ées. Partenaires 
et prestataires avec lesquels 

je suis régulièrement en relation 
reconnaissent notre rigueur 

et la qualité des services rendus. 
Tout n’est pas parfait, 

mais cela n’enlève rien à la fi erté 
d’appartenir à l’Acoss.

Martine, attachée de direction à la délégation 
à la coordination des MOA (DCMOA) 

ANS
de l’ACOSS



L’Acoss produit des statistiques et des études référentes sur le marché 
du travail et d’observation socioéconomique, en se basant sur les 
millions de données qu’elle traite. Parallèlement, elle fournit de précieux 
indicateurs pour le pilotage des activités de recouvrement. Depuis 2017, 
l’Agence centrale est la seule chargée par l’Insee de lui communiquer les 
chiffres sur l’emploi dans le secteur privé.

Valoriser 
le potentiel 
des données 
des Urssaf 

par l’analyse 
statistique

La production et l’analyse des statistiques de 
l’Acoss s’étoffe. En perpétuel mouvement, 
cette activité phare conduite par la direction 
des Statistiques, des Études et de la Prévi-
sion (Disep) éclaire aussi bien les directions 
métiers, qu’un large public externe.

À l’Acoss, la statistique revêt deux dimensions. La 
première est la connaissance économique à partir des 
déclarations des cotisants. La seconde est guidée par 
une forte logique de services rendus aux directions 
métiers. La direction des Statistiques, des Études et 
de la Prévision (Disep) s’appuie sur les statisticiens de 
l’Acoss et ceux des Urssaf. Elle répond tout autant aux 
demandes des tutelles et des partenaires économiques 
qu’aux besoins de l’interne. En 2017, un séminaire a 
permis d’explorer les thèmes majeurs de l’année : la 
convergence des chiffres sur l’emploi et la masse sala-
riale, le développement du big data, le tout sur fond 

de préparation de la nouvelle Convention d’objectifs 
et de gestion (Cog) et d’analyses régulières des don-
nées comptables.

 Convergence des chiffres 
de l’emploi et intégration de la DSN

La production des chiffres sur l’emploi est désormais 
uni� ée dans un partenariat avec l’Insee et la Dares. 
L’Acoss produit les statistiques d’effectifs salariés dans 
le secteur privé (hors MSA, hors intérim), qui intègrent 
les données de la Déclaration sociale 
nominative (DSN), et qui sont reprises 
dans la publication trimestrielle de 
 l’Insee sur l’emploi. L’Acoss poursuit 
simultanément la diffusion des statis-
tiques sur la masse salariale et les 
effectifs salariés. En région, les liens 
avec l’Insee se sont intensi� és pour 
assurer une production de chiffres 
mutualisés et de qualité. Deux autres 
chantiers d’envergure ont marqué l’an-
née 2017. Le premier concerne l’inté-
gration dans les chaînes de production 
statistique des données de la DSN. Le second porte 
sur l’évolution de la périodicité des déclarations qui 
devient mensuelle, quelle que soit la taille de l’entre-
prise, et couvre la période d’emploi et non plus celle 
de versement des salaires. 

 Une réussite confirmée 
dans le big data

En 2017, la branche Recouvrement pousse encore plus 
grandes les portes du big data avec la réalisation de 
cinq Proof of concept (Poc), chacun porté par une 
direction métier, dans les domaines du contrôle, de 
la � abilisation, du recouvrement amiable et forcé, de 
la comptabilité détaillée et du calcul des effectifs. Ces 
Poc sont des projets en phase test qui, sur un sujet 
précis, vont exploiter des millions de données. Leur 
� nalité est d’améliorer la performance des calculs, 
véri� er la cohérence des données déclaratives, opti-
miser les process métiers, tels que le ciblage des 
contrôles, en mobilisant des algorithmes statistiques. 
Tous les cinq validés en 2017, les Poc seront dévelop-
pés en 2018. Les équipes de la Disep ont été présentes 
pour coordonner le projet avec les autres directions.

 Une activité statistique 
grandissante au service des métiers 
et de la tutelle

La préparation de la nouvelle Cog a nécessité un 
travail important sur la construction des nouveaux 
indicateurs et leurs cibles, avant discussion avec les 
tutelles, début 2018. La Disep a en effet pour mis-
sion la construction, la production et l’analyse des 
indicateurs pour chaque direction métier et au 
niveau de chaque Urssaf, ainsi que leur diffusion 
mensuelle. En 2017, les analyses ont ainsi été ren-
forcées sur de nouveaux items comme la dématé-
rialisation des travailleurs indépendants ou encore 
le taux de décrochés.

En 2017, la branche Recouvrement 
pousse encore plus grandes les portes 

du big data avec la réalisation 
de cinq Proof of concept (Poc), chacun 
porté par une direction métier, dans 

les domaines du contrôle, de 
la � abilisation, du recouvrement amiable 

et forcé, de la comptabilité détaillée 
et du calcul des effectifs.

Alain Gubian, directeur des Statistiques, 
des Études et de la Prévision, directeur fi nancier

Le datamining, pour mieux lutter contre les fraudes      Le datamining explore un nombre 
important de données pour en extraire une sélection souhaitée. Cette démarche qui a fait 
ses preuves dans le cadre des contrôles comptables d’assiettes a été employée, en 2017, 
dans la lutte contre le travail illégal. À la clé, un gain de temps et un ciblage plus pertinent 
des entreprises à examiner.

6 à 7,5 Md € 
c’est le montant estimé 
des cotisations et des 
contributions sociales 
éludées dans le secteur 
privé.

La Disep a été aussi active sur l’analyse des comptes 
et la production d’éléments comptables comme l’es-
timation des produits à recevoir ou l’évaluation des 
provisions. En 2017, les analyses ont donné lieu à une 
note bimestrielle, bilan des recettes, destinée à la 
tutelle et aux partenaires. Ce support vient compléter 
celui sur les prévisions, présenté chaque mois à la 
Commission � nancière et statistique du conseil d’ad-
ministration. Toujours soucieuse d’anticiper, la Disep 
a également mené des travaux de microsimulation 
prenant en compte des grands changements en 2018, 
tels que la suppression des cotisations salariales d’as-
surance maladie et d’assurance chômage et la hausse 
de la CSG, ou attendus en 2019, comme la fusion du 
crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE) 
et l’allégement dégressif des cotisations. 
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améliorer nos 
performances

6
Nous allons dans 

le bon sens
Si l’Acoss se développe toujours 

après 50 ans, cela signifi e que nous 
allons dans le bon sens. Je suis 

heureux de ce chemin parcouru avec 
la reconnaissance des tutelles 

et des partenaires. Mais peu de gens 
connaissent l’Acoss et ses métiers 
alors que nous avons un impact 
quasiment quotidien sur la vie 

de chacun. L’orientation plus digitale 
que nous donnons fera évoluer 

cette perception. L’Acoss se tourne 
davantage vers le cotisant, 

l’utilisateur fi nal. C’est une autre 
aventure qui s’ouvre à nous.

Éric, responsable des sites internet institutionnels 
à la direction des Systèmes d’information (DSI)

ANS
de l’ACOSS



La branche poursuit sa dynamique de transformation, au service de ses 
cotisants et ses partenaires. Elle se réorganise et se dote d’outils et de 
démarches pour optimiser ses processus, avec pour résultat un pilotage 
plus performant de ses activités.

Convention 
d’objectifs 

et de gestion 
2014-2017 : 

objectifs tenus

La Convention d’objectifs et de gestion 2014-
2017 (Cog) visait à accélérer la dynamique de 
transformation de la branche au service de ses 
ambitions – s’affirmer comme le recouvreur 
social de référence – et des exigences attendues 
à son égard. Avec un taux d’avancement de plus 
de 80 %, elle s’est achevée sur un bilan positif. 

 Un taux de réalisation satisfaisant

Le taux d’avancement des actions a atteint près de 
81 % au 31 décembre 2017. Il progresse de 13 points 
par rapport à 2016, traduisant une très forte mobi-
lisation des personnels de l’Acoss et de la branche. 
Ce résultat satisfaisant, en légère baisse par rapport 
à la précédente convention, est à mettre en rapport 
avec le nombre très signi� catif d’actions à conduire 
(433) et des projets structurants qui se sont ajoutés 
au � l de la période. L’Agence centrale s’est en effet 
impliquée dans le déploiement de chantiers d’orga-
nisation interne. Elle a également dû répondre à de 
nouvelles demandes des pouvoirs publics, telles que 
la réforme du Régime social des indépendants (RSI), 
la gestion de trésorerie pour le compte du RSI et de 
la MSA (mutuelle sociale agricole), la simpli� cation 
du bulletin de salaire ou encore l’extension du dis-
positif Tese et Cesa. 

 Quatre ambitions, des résultats 
tangibles

La Cog 2014-2017 portait quatre ambitions fortes. 

La première de ces ambitions était de poursuivre 
la dynamique d’amélioration des métiers de la 
branche. Pour soutenir ce dé� , l’Acoss s’est mobilisée 
sur différents chantiers. La stratégie multicanal mise 
en œuvre a contribué à renforcer la relation cotisants, 
comme en témoigne la progression des principaux 
indicateurs de service (taux de décroché/d’appels 
aboutis, respect du délai de réponse aux courriels, 
qualité de la réponse) qui atteignent ou dépassent leur 
cible. L’amélioration est également signi� cative sur le 
plan du recouvrement, avec là encore des indicateurs 
(intensité de la politique amiable, taux de récupération 
des créances…) à l’objectif ou au-delà. Le contrôle et 

2017 a nécessité une forte mobilisation, 
à la fois pour tenir la charge inhérente 

à l’ambition et au périmètre de 
la Cog 2014-2017, et pour préparer 
la feuille de route de la future Cog.

Xavier Bonnet, directeur de l’Audit, 
du Pilotage et de la Stratégie

Cog 2018-2022 : une préparation concertée Acoss-Urssaf     L’activité des Urssaf a été 
fortement impactée par la mise en œuvre de la DSN. La branche a réussi à absorber ce 
chantier d’ampleur qui l’a obligée à revoir ses procédures de traitement des échéances et 
d’accompagnement des cotisants.

80,6 % c’est le taux 
d’avancement de la Cog 
à � n 2017.

80 % et plus, c’est 
le taux d’avancement 
de sept axes sur 10.

90 % c’est le taux 
d’avancement de trois axes.

la lutte contre le travail illégal ont progressé, grâce à 
la conduite d’importants travaux de ciblage, d’analyse 
du risque et la mise en œuvre de partenariats renfor-
cés. En� n, l’expertise en matière de trésorerie, d’ex-
ploitation des données statistiques et de comptabilité 
a été enrichie et � abilisée. 

La deuxième ambition de la Cog visait à inscrire la 
branche sur le long terme en soutenant des projets 
de transformation majeurs. En dépit des dif� cultés 
rencontrées, un travail de fond a été entrepris qui a 
permis d’enregistrer des progrès notables : la Décla-
ration sociale nominative (DSN) est quasiment ache-
vée, comptant parmi les réussites de la période. La 
branche a aussi œuvré à la refonte du système d’in-

formation de Recouvrement Clé-a, en 
vue de rationaliser et rénover en pro-
fondeur ses méthodes de travail. Mal-
gré une trajectoire fonctionnelle et 
technique qui a dû être revisitée en 
2016, ce qui explique son taux d’avan-
cement plus faible, le chantier a livré 
ses premiers travaux en � n de période, 
conformément aux objectifs.

La troisième ambition de la Cog 
consistait à consolider l’organisation 
de la branche. L’Acoss s’est en parti-
culier consacrée à la mise en place des 

organisations régionales avec le RSI, puis à la nouvelle 
organisation du recouvrement des travailleurs indé-
pendants, constituant là aussi un beau succès de la 
période conventionnelle, conforté par la tutelle. 

La quatrième ambition ciblait la recherche systé-
matique de l’utilisation optimale des ressources. Sur 
ce chapitre, la branche a réalisé des avancées notables, 
matérialisées par une baisse continue et régulière des 
contributions handicap, des kilomètres parcourus et 
des surfaces de bureaux utilisées. 

Réorganisation, 
préparation de 

la nouvelle Cog, 
optimisation 
des moyens… 

2017, une année 
structurante

L’année 2017 est marquée par différentes actions au 
service de la nouvelle organisation et de l’élargisse-
ment des missions de l’Acoss. À ce titre, et pour insuf-
� er davantage de partage, d’ef� cience du collectif et 
de transversalité, une direction déléguée a été créée. 
Celle-ci regroupe la direction de la Gestion du réseau 
et des Moyens (DGRM), les Relations humaines (RH), 
la sous-direction des Affaires juridiques (SDAJ) et la 
direction de la Transformation (DT). La direction délé-
guée anime également, en lien avec le directeur des 
systèmes d’information, le secrétariat général de la 
direction des Systèmes d’information (DSI).

Deux ambitions guident cette direction délé-
guée : renforcer le pilotage et la transversalité entre 
directions et mieux piloter l’ef� cience des actions 
menées au sein de la branche, dans une approche 
globale associant l’Acoss et le réseau.
Ainsi, dans un mouvement concerté, l’Acoss et l’en-
semble de la branche Recouvrement ont préparé les 
conditions de réussite d’un certain nombre de sujets 
stratégiques comme : 
–  la définition du schéma de transformation du 

Régime social des indépendants (RSI) a� n de bien 
intégrer les missions et les collaborateurs du RSI au 
sein de la branche Recouvrement ;

Laury Ducombs, directeur délégué
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–  la préparation et la négociation de la Convention 
d’objectifs et de gestion 2018-2022 (Cog), notam-
ment sur le versant des moyens.

Concernant l’Acoss, le pilotage des fonctions achat et 
budget a été optimisé et les travaux préparatoires du 
futur projet d’entreprise dénommé Osmose, qui verra 
le jour en 2018, ont été lancés. Ce projet se veut fédé-
rateur, porteur d’un élan commun pour coconstruire 
l’avenir de l’Acoss. 

Gestion 
des moyens : 
une nouvelle 

direction pour 
une meilleure 

synergie

La direction de la Gestion du réseau et des 
Moyens (DGRM) pilote les moyens humains et 
� nanciers de la branche. Elle a pris sa forme 
dé� nitive en juillet 2017 passant de la direc-
tion de la Gestion du réseau (DGR) à la DGRM. 
Sa vocation ? 
Dé� nir et mettre en œuvre une stratégie des 
achats et immobilière de la branche, piloter 
les budgets de la branche et accompagner 
le réseau dans la gestion des ressources 
humaines. 

L’événement fort 2017 de la DGRM est sa réorganisa-
tion avec l’enrichissement de ses missions, une nou-
velle équipe de direction et un fonctionnement revi-
sité. De la DGR à la DGRM, la volonté est d’optimiser 
et d’uni� er les grandes fonctions.

Aujourd’hui, le champ d’intervention de la DGRM 
est plus large que n’était celui de la DGR, qu’elle a 
remplacée. Il est de concevoir et de piloter la poli-
tique de gestion des moyens de l’Acoss et des Urssaf 
incluant la mise en œuvre des Conventions d’objec-
tifs et de gestion (Cog), l’accompagnement vers 
l’atteinte de leurs objectifs et l’évaluation de leurs 
performances. La DGRM a aussi en charge la gestion 
des ressources humaines, celle du patrimoine immo-
bilier, la dé� nition de la stratégie budgétaire et son 
pilotage pour la branche Recouvrement, la gestion 
des achats. 

 Une direction partenaire 
des mutations

Une des valeurs ajoutées de la DGRM est sa capacité 
à accompagner les évolutions du réseau et des orga-
nismes qui le composent. Ainsi, le transfert des acti-
vités des Centres régionaux de traitement de l’infor-
mation (Certi) vers l’Acoss a nécessité l’appui de la 
DGRM pour l’accompagnement ressources humaines 
des personnels et la gestion des moyens matériels. La 
préparation de la transformation du RSI a été un autre 
chantier d’importance. La direction a mis en œuvre 
un dispositif d’accompagnement et de suivi des Urssaf 
dans le déploiement du schéma de transformation 

Une des valeurs ajoutées de la DGRM 
est sa capacité à intervenir en soutien 

des organismes du réseau 
dans leurs évolutions. 

Sophie Patout, directrice de la Gestion 
du réseau et des Moyens

1,420 m€ le montant 
exécuté du fonds national 
de gestion administrative 
en 2017.

83,749 M€ 
le montant du plan 
national immobilier 
engagé sur la période 
conventionnelle 2014-2017.

du RSI. Il se traduira, début 2018, notamment par 
l’animation de réunions régulières et la diffusion 
d’orientations et de consignes nécessaires à la bonne 
intégration de la réforme sur tous les aspects supports.
La volonté d’avancer ensemble, dans le partage, a 
également été le moteur des dialogues de gestion 
annuels avec les Urssaf. Ils ont permis d’effectuer des 
points d’étapes sur la bonne réalisation des contrats 
pluriannuels de gestion (CPG) qui lient les organismes 
à la branche. 
Toujours dans la perspective de faciliter les mutations, 
la DGRM a préparé l’intégration de nouveaux person-
nels au sein de la branche Recouvrement, en négo-
ciant des accords de transition dans le cadre du projet 
TRAM-PL (transfert du recouvrement des cotisations 
d’assurance maladie des professions libérales) au 
1er janvier 2018. La DGRM a apporté son expertise en 
matière de gestion des relations sociales.

 La rénovation du patrimoine 
immobilier de la branche

Le plan national immobilier 2014-2017 de la branche 
s’élève à plus de 80 millions d’euros. Pour sa dernière 
année, il a été consommé à plus de 99 %. Un objectif 
atteint grâce à l’investissement des organismes du 
réseau et de leurs experts immobiliers et avec l’appui 
du pôle immobilier de la DGRM. En 2017, la direction 
a porté des projets de réhabilitation et de relogement 
auprès de la Commission de Gestion des Moyens 
(CGM), émanation du conseil d’administration de 
l’Acoss. La DGRM a aussi procédé à un recensement 
des besoins immobiliers des Urssaf pour la période 

conventionnelle 2018-2022 afin de 
proposer à la CGM des orientations 
pour le prochain plan immobilier qui 
sera voté en 2018, après l’adoption de 
la Cog.

 Des moyens humains 
et financiers pour 
les cinq années à venir

La Cog 2018-2022, déclinée dans les 
organismes en contrats pluriannuels 
de gestion, alloue des moyens à la 
branche Recouvrement dans un 
contexte de maîtrise budgétaire et 
fixe des objectifs de performance 

métier. En 2017, la DGRM a travaillé à la dé� nition 
des critères d’allocation des moyens et de répartition 
de ceux-ci avec le réseau et les instances de gouver-
nance de niveau 2 qu’elle pilote (INRH et Comité de 

maîtrise des dépenses). Sur le volet RH, la DGRM a 
fait le bilan du schéma directeur des ressources 
humaines pour mieux aborder la feuille de route des 
années à venir. 

Réorganisation 
de l’Acoss : être 
au rendez-vous 
des prochains 

défis

La direction de l’Accompagnement au change-
ment (Dac), devenue la direction de la Trans-
formation (DT), a � nalisé le projet de réor-
ganisation de l’Agence centrale. L’objectif : 
renforcer la capacité de pilotage de la branche 
pour mieux répondre aux attentes croissantes 
de ses différents publics. 

Initiée en 2016, la transformation de l’Agence centrale 
s’est achevée � n 2017. La démarche a vocation à 
préparer l’Acoss aux changements d’ampleur qui 
s’annoncent : une nouvelle Convention d’objectifs 
et de gestion 2018-2022 (Cog) comportant davantage 
de projets et réformes à intégrer, un périmètre élargi, 

Faire mieux, ensemble      En 2017, la DGRM a engagé une démarche participative d’optimisation 
des processus de deux activités majeures : achat et budget. Des plans d’action pour sécuriser 
et � uidi� er ces processus ont été formalisés grâce au travail collaboratif d’agents et de 
managers. Parmi les initiatives proposées, on compte l’animation du réseau des référents 
budgétaires de chaque direction pour une amélioration du pilotage du budget et la mise 
en place d’une commission interne des achats de plus de 25 000 euros. 

Le mot d’ordre de la réorganisation ? 
Gagner en transversalité, développer 

le collectif. Cette transformation 
nous met en capacité de répondre 

aux enjeux actuels et futurs.
Sylvie Sambou, directrice de la Transformation
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avec l’intégration des collaborateurs des centres infor-
matiques, qui porte le nombre total de salariés de 
l’Agence centrale à 1 300, la prise en charge de mis-

sions de recouvrement supplémen-
taires (pour le compte du Régime 
social des indépendants et de la for-
mation professionnelle). 
Le projet de réorganisation vise à 
rendre le fonctionnement de l’Agence 
centrale plus agile et à accélérer les 
synergies. Il s’est traduit par plusieurs 
évolutions de taille : la création de 
nouvelles directions métiers pour rap-
procher et mutualiser des activités à 
caractère complémentaire ; le renfor-
cement de la dimension de pilotage 
stratégique ; ou encore l’intégration au 
cœur de l’Acoss d’une dynamique 
d’innovation et de transformation. Les 

travaux préparatoires ont associé l’ensemble des col-
laborateurs de l’Acoss, réunis en ateliers et en sémi-
naires, pour dé� nir leurs attentes et les axes d’amé-
lioration potentiels. Un plan d’accompagnement en 
ressources humaines, portant sur la mobilité interne 
et l’offre de formation, a également été formalisé pour 
accompagner le chantier de réorganisation. 

La DRH, 
partenaire du 

développement 
de l’Agence 

centrale

Comme prévu par le plan de réorganisation, 
la direction de l’Accompagnement des mis-
sions de l’établissement (Diame) est devenue 
la direction des Relations humaines (DRH). Elle 
a participé activement au développement et 
à l’optimisation des ressources humaines de 
l’organisme.

En 2017, la nouvelle DRH s’est mobilisée sur trois sujets 
d’importance : l’évolution des directions et des ser-

vices de l’Agence centrale, l’intégra-
tion des collaborateurs des ex-centres 
informatiques et la mutualisation de 
la paye.

 Un accompagnement des 
ressources de la nouvelle 
organisation

L’Agence centrale est engagée depuis 
2016 dans une transformation de son 
organisation pour mieux répondre aux 
attentes des cotisants et des pouvoirs publics. En juil-
let 2017, la Diame a ainsi laissé place à la direction des 
Relations humaines (DRH). D’autres entités ont égale-
ment évolué comme la direction de la Gestion du 
réseau et des Moyens (DGRM) ou encore la direction 
des Systèmes d’information (DSI). La DRH accompagne 
cette évolution interne en participant aux nouvelles 
modalités d’interactions entre directions et au renfor-
cement des équipes. 

 La création des 
conditions d’intégration des équipes 
informatiques

Au 1er janvier 2018, l’Acoss passera de 600 collabo-
rateurs à 1 300 et d’une gestion sur deux sites (Mon-
treuil, Sophia-Antipolis) à 11 sites. En effet, les 
équipes de tous les Centres régionaux de traitement 
de l’information (Certi) et de la DSIP de l’Urssaf Île-
de-France seront rattachées à l’Agence centrale. Une 
montée en puissance qui a nécessité un travail pré-
paratoire tout au long de l’année. Le dialogue social 
a eu lieu dans chaque Certi pour établir la synthèse 

LA RÉORGANISATION 
EN CHIFFRES

6 nouvelles directions 
créées : Dirrec, DRCPM, 
DGRM, DRH, Daps, DT 

et

1 sous-direction : SDAJ.

103 recrutements 
réalisés en 2017.

186 collaborateurs 
en télétravail au 
31 décembre 2017.

La DRH accompagne cette évolution 
interne en participant aux nouvelles 

modalités d’interactions entre directions 
et au renforcement des équipes.

Loïc Grandemange, 
directeur des Relations humaines

des dispositions applicables à partir du jour de leur 
intégration. En question, la gestion et l’aménage-
ment du temps de travail. Mi-décembre 2017, toutes 
les négociations avaient été conclues.

 Un traitement mutualisé 
des services de paye

L’Agence a souhaité mutualiser la gestion de la paye 
entre Certi et Acoss. Un travail d’anticipation a été 
nécessaire avant la date de la bascule des systèmes 
au 1er janvier 2018. Il a abouti à la consultation des 
comités d’entreprise et à la constitution d’une seule 
et même base regroupant les collaborateurs de l’Acoss 
et ceux des Certi. Après appel à candidatures, l’Urssaf 
du Centre a été retenue pour mutualiser une partie 
des traitements de la paye. 

Une sécurité 
juridique accrue

L’Acoss a réorganisé la sous-direction des 
Affaires juridiques (SDAJ). À la clé, un ren-
forcement de la maîtrise des risques et une 
meilleure aide à la décision pour préserver la 
responsabilité de l’Agence centrale et de sa 
direction.

 Une mutualisation des compétences 
et ressources juridiques 

L’Acoss s’est dotée d’une structure juridique centra-
lisée a� n d’accroître la sécurité juridique des déci-
sions dans un environnement normatif complexe. 
Elle facilite l’articulation des expertises garantissant 
la � abilisation du conseil rendu et une continuité de 
service dans une optique d’ef� cience interne. La 
SDAJ regroupe tous les domaines juridiques (hors la 
législation de la Sécurité sociale) : droit public / 
commande publique et nouvelles technologies ; droit 
du travail ; droit bancaire et � nancier. Elle délivre 
conseils juridiques, appuie la contractualisation, 
pilote les contentieux et est garante de la conformité 
juridique et de la « compliance » (déontologie).

 Des missions essentielles 
pour la branche 

Positionnée sur des missions clés, la SDAJ conjugue 
meilleure maîtrise des risques et des coûts (dé� nition 
de la politique de conformité juridique, diffusion 
d’une culture juridique, pilotage renforcé de la gestion 
des contentieux institutionnels, etc.). Elle assiste éga-
lement la direction � nancière (Di� ) sur la sécurisation 
des opérations de trésorerie et dans la passation des 
marchés bancaires des autres caisses nationales.

 Une contribution à des projets 
transverses

La SDAJ a collaboré à plusieurs chantiers importants : 
la réforme du RSI, la reprise de personnels par la 
branche dans le cadre de nouvelles missions de 
recouvrement, le déménagement du site de Valbonne 
vers Biot, le transfert des marchés dans une démarche 
d’optimisation du processus achat. Mobilisée avec 
les Urssaf autour de visioconférences, la SDAJ a 
accompagné l’application des ordonnances Macron 
en droit du travail. La SDAJ prépare également la 
mise en œuvre de la loi pour une République numé-
rique et du RGPD (règlement général sur la protection 
des données personnelles). 

L’Acoss se dote d’une structure 
juridique centralisée orientée qualité 
de service, qui concilie l’approche 

opérationnelle et la maîtrise des risques. 
Maxime Rossi, 

sous-directeur des Affaires juridiques

Rapport annuel 2017Rapport annuel 2017

42 43



Des opérations 
maîtrisées 
au service 

des métiers de 
la branche

En 2017, l’Agence comptable a inscrit ses actions 
dans la perspective du renouvellement de la Conven-
tion d’objectifs et de gestion (Cog).
Les deux grands piliers de l’Agence comptable sont 
l’organisation de la production des comptes des 
organismes du réseau et de la branche, et la réali-
sation des opérations de trésorerie en tant que cais-
sier central de la Sécurité sociale. Le pilotage des 
comptes béné� cie davantage du concours des exper-
tises métier au-delà des équipes comptables. L’ob-
jectif étant que les chiffres soient mieux maîtrisés 
et compris grâce au partage des compétences. 

 Une coconstruction avec le réseau

Plusieurs projets d’envergure faisant évoluer l’exer-
cice des métiers de la branche ont occupé plus par-
ticulièrement l’Agence comptable en 2017. 
Une trajectoire de rénovation du Système national 
de trésorerie (SNT) de la branche a été dé� nie avec 
la direction � nancière, la direction des Systèmes 
d’information, et avec la contribution des orga-
nismes du réseau. Mise en œuvre au cours de la 
prochaine Cog, elle vise à accroître la performance 
et la sécurité des opérations.
Des travaux avec les Urssaf en liaison avec la direc-
tion de la Gestion du réseau et des Moyens (DGRM) 
ont été lancés pour rénover les outils comptables et 
budgétaires de la branche, avec l’objectif de renfor-
cer le pilotage des recettes de cotisations et des 
dépenses de fonctionnement de la branche. En 
parallèle, des travaux ont été engagés avec les  Urssaf 
pour associer davantage les services de production 
et statistiques à l’analyse du rendement des recettes. 
L’objectif étant que la compréhension et la sécuri-
sation des chiffres soient enrichies par la mise en 
commun des expertises.

 Des activités sécurisées 
et contrôlées

Les activités de maîtrise des risques et de contrôle 
contribuent à assurer l’exercice des métiers du 
recouvrement en veillant à leur sécurité, leur confor-
mité et à la qualité du service rendu. La cellule de 
validation nationale, qui délivre les autorisations 
de mise en production des applications informa-
tiques de la branche, a ainsi vu ses équipes renfor-
cées par des experts « qualité et répartition » et 
apporté son concours à la task force mise en place 
à la suite de perturbations de production.
La sécurisation a eu aussi pour sujet la poursuite des 
projets de convergence du contrôle interne. Des 
travaux relatifs au déploiement d’un dispositif uni� é 
de maîtrise des risques entre les services de produc-
tion et les services comptables ont été engagés. 

Dans le respect de la séparation des pouvoirs 
 ordonnateur-comptable, la démarche se veut glo-
bale, orientée processus et non plus acteurs. Une 
première expérimentation a concerné le plan de 
contrôle unique des processus de traitement de la 
Déclaration sociale nominative (DSN).
A� n de porter une appréciation annuelle sur la maî-
trise des processus de contrôle, un audit thématique 
de validation des comptes a également été réalisé. 
Son sujet : le recouvrement amiable et forcé dont 
les résultats ont été présentés début 2018. 

DAPS : au service 
du réseau

La direction de l’Audit et de la Stratégie, devenue direc-
tion de l’Audit, du Pilotage et de la Stratégie (Daps), a 
été réorganisée et redimensionnée. L’objectif : accom-
pagner toujours plus ef� cacement l’Acoss et le réseau 
des Urssaf dans le pilotage de leur performance. 

 Une mission réaffirmée, 
axée sur la performance

L’évolution de la Daps vise à clari� er son rôle et à redé-
� nir son offre de service, auprès des directions métiers, 
des Urssaf et des partenaires de la branche. Elle s’articule 
désormais autour de quatre sous-directions : Pilotage 
de la performance, Suivi et accompagnement des pro-
jets et des processus, Audit national ainsi que Stratégie 
et partenariats. Le rôle de la Daps ? Assurer un pilotage 
plus intégré et transversal de la branche, rechercher 
l’optimisation systématique des processus et les ancrer 
dans la durée, conduire les audits internes, en� n, accom-
pagner et suivre les partenaires de la branche. 

 Une année 2017 de concrétisations

Le soutien au réseau s’est poursuivi. La Daps déploie 
depuis 2015 une démarche innovante d’optimisation 
des processus qui consiste à accompagner les Urssaf 
dans des plans d’action ciblés sur des processus métier 
ou support. À � n 2017, la quasi-totalité des orga-
nismes, dont l’Acoss, étaient entrés 
dans le dispositif, donnant lieu à 66 
actions d’optimisation. Un premier 
bilan de la démarche a été réalisé, qui 
aboutira en 2018 à la constitution de 
nouveaux plans d’action. Les audits 
régionaux (ciblés sur des processus) et 
d’entités (destinés à aider les direc-
teurs dans leur prise de fonction) sont 
l’autre volet de l’accompagnement du 
réseau. La Daps a livré 12 rapports 
d’audit, dont 6 d’entité, et conduit 
16 missions en Urssaf dans le cadre du dispositif de 
l’audit en région. En appui de ces actions, une charte 
d’audit a été élaborée pour une couverture renforcée 
des risques.

Le pilotage des comptes béné� cie 
davantage du concours des expertises 

métier au-delà des équipes comptables. 
L’objectif étant que les chiffres soient 

mieux maîtrisés et compris grâce 
au partage des compétences.

Camille L’Hernault, Agent comptable

Une activité de production essentielle     L’Agence comptable a des activités signi� catives 
de production que sont la gestion de trésorerie, la répartition et le reversement des 
recettes. Elle assure notamment la gestion comptable du recouvrement direct de l’Acoss 
(environ 90 Md€ annuels), en lien avec la Di� , et celle afférente au fonctionnement 
administratif de l’établissement public.

La Daps a été réorganisée en vue 
d’assurer un pilotage plus ef� cace et 

un accompagnement plus performant 
du réseau. Elle déploie un catalogue de 
services adapté aux besoins de chacun 

de nos publics, métiers, Urssaf, 
partenaires.

Xavier Bonnet, directeur de l’Audit, 
du Pilotage et de la Stratégie

18 organismes ont 
intégré le dispositif 
d’optimisation 
des processus.

12 rapports d’audit livrés.

Partenaires : Les AOM en première ligne !      Un plan d’action dédié aux autorités 
organisatrices de mobilité (AOM) a été initié, comprenant la mise en œuvre d’un pilotage 
de la gestion des réclamations et la diffusion d’une plaquette de sensibilisation à destination 
des Urssaf. En 2018, ce plan sera complété par le déploiement d’un réseau de correspondants 
et d’un portail permettant la traçabilité des échanges.
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 Une amélioration continue 
du pilotage

A� n de favoriser la dynamique globale du pilotage de 
la Daps, une réorganisation de ses composantes a été 
menée en septembre 2017. Elle s’est traduite par un 
rapprochement entre les équipes du contrôle de ges-
tion et du pilotage national. Cette évolution illustre 
bien l’engagement de la Daps dans la dé� nition et la 
mise en place d’un dispositif de pilotage plus intégré. 
Par ailleurs, le dispositif de pilotage s’est enrichi de 
restitutions à destination de différents publics (métiers, 
comité de direction, collaborateurs) sous forme de 
tableaux de bord, de reporting, d’espaces de pilotage 
intégrés au portail agent, d’études de gestion desti-
nées notamment à la préparation de la Convention 
d’objectifs et de gestion 2018-2022 (Cog). 

Communication : 
une année 
très active

La direction de la Communication (Dicom) a 
renforcé ses dispositifs, s’attachant à déployer 
des actions ciblées auprès de ses publics : les 
cotisants et les partenaires, dans l’optique de 
faciliter leurs démarches, les relais d’opinion 
pour promouvoir les missions de la branche, les 
collaborateurs, a� n de renforcer les synergies.

 Expliquer et anticiper 
les évolutions de notre réseau 

La Dicom a conduit une communication spéci� que 
et cadencée pour accompagner les dispositifs de sim-
pli� cation à destination des cotisants, inhérents au 
nouveau périmètre de mission de la branche : la 
fusion des comptes professions libérales-praticiens et 
auxiliaires médicaux, le recouvrement pour la Caisse 
nationale de compensation des VRP (CCVRP), con� é 

à l’Urssaf Île-de-France, le plan d’action en direction 
des autorités organisatrices de mobilité, etc. Dès sep-
tembre 2017, elle a collaboré à la dé� nition des orien-
tations stratégiques de communication relevant du 
Régime social des indépendants (RSI), en concertation 
avec les partenaires de la branche, pour une mise en 
œuvre au 1er janvier 2018. 

 Digital : des évolutions 
structurantes

Pivot de la relation cotisants, le digital a fait l’objet de 
très importants investissements. La branche Recouvre-
ment a refondu l’intégralité du site cesu.urssaf.fr (par-
ties informative et déclarative), en responsive design, 
permettant désormais aux cotisants d’effectuer leurs 
déclarations depuis un smartphone ou une tablette. 
De nouvelles fonctionnalités ont également été ajou-
tées pour leur offrir une circulation plus intuitive (accès 
à un moteur de recherche performant, création de 
compte instantanée, etc.) et des services additionnels 
(par exemple, un calendrier interactif pour retenir les 
dates clés, un estimateur du coût de l’emploi, un pré-
remplissage de la déclaration). Le site urssaf.fr a, de 
son côté, été régulièrement actualisé avec un temps 
fort en janvier suite à la publication de la loi de � nan-
cement de la Sécurité sociale. Au 1er juillet, le site a 

fait une large place au dispositif « Économie collabo-
rative » avec la création d’un espace dédié regroupant 
information, simulation et déclaration.

 Un accent mis sur les relations 
presse 

2017 signe le développement des relations presse, 
avec l’arrivée d’une responsable relations presse et 
réseaux sociaux. L’objectif est notamment d’accroître 
la notoriété de l’Acoss, de la branche et de leurs acti-
vités respectives et d’accompagner le réseau a� n 
d’assurer une cohérence des messages sur tout le 
territoire. Des conférences, des déjeuners de presse 
et des interviews ont été organisés pour répondre à 
ces enjeux. 2017 a par ailleurs permis de concrétiser 
la stratégie de présence sur les réseaux sociaux pour 
l’Acoss et le réseau des Urssaf.

 Une communication interne 
adaptée à ses publics

À l’issue de l’étude sur l’amélioration de la commu-
nication à l’interne, plusieurs chantiers ont été 
déployés au � l de l’année, destinés à libérer l’accès 
à l’information, humaniser les relations et moderniser 
les outils. Parmi les principales avancées � gurent 
l’instauration de petits déjeuners du directeur, la 
participation aux travaux pour le développement d’un 
réseau collaboratif d’entreprise, l’organisation de 
séances thématiques mensuelles « 60 min pour tout 
savoir » ou encore la création d’une newsletter des 
collaborateurs. 

L’Acoss fête ses 50 ans     Les collaborateurs de l’Acoss et des représentants des Urssaf ont 
été invités à célébrer l’anniversaire de la création de l’Acoss. Une occasion de rappeler 
l’importance passée, présente et future de l’Acoss.

La généralisation de la Déclaration 
sociale nominative (DSN) a fortement 

mobilisé la branche. De l’incitation 
à l’obligation, la communication 

a su s’adapter pour accompagner 
les évolutions du projet.

Estelle Denize, 
directrice de la Communication
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Le conseil d’administration 
de l’Acoss, une instance clé

Assemblée délibérante paritaire, le conseil 
d’administration intervient dans chacun des 
champs de compétences de l’Agence centrale. 
Quel est son rôle ? Et comment le remplit-il ?

 Des missions stratégiques

Le conseil d’administration se compose de trente 
membres, nommés pour cinq ans. Il se réunit a 
minima une fois par mois, et aussi souvent que les 
circonstances l’exigent. Son rôle est d’administrer 
l’Agence centrale des organismes de Sécurité sociale 

(Acoss), la caisse nationale des Urs-
saf. En pratique, il lui revient de : 
Dé� nir les orientations du réseau 
des Urssaf dans le cadre de la 
Convention d’objectifs et de gestion 
(Cog), du Schéma directeur du sys-
tème d’information (SDSI) et de ses 
activités courantes (gestion de tréso-
rerie, pilotage du recouvrement, 
gestion administrative interne). 
Se prononcer sur le budget et sur 
les comptes annuels de l’Acoss et 
des organismes du réseau : fonds 
national de gestion administrative et 
comptes combinés de l’activité de 
recouvrement.
Émettre des avis sur des projets de 
textes gouvernementaux. Le Code de 
la Sécurité sociale exige, en effet, de 
soumettre au conseil d’administra-

tion tout projet de mesure (législative ou réglementaire) 
qui peut affecter l’équilibre � nancier du réseau des 
Urssaf ou qui entre dans son domaine de compétences. 
Chaque année, il se prononce ainsi sur le projet de loi 
de � nancement de la Sécurité sociale.

 Une organisation par domaine 
d’expertise

Pour exercer ses missions, le conseil d’administration 
a constitué en son sein six commissions spécialisées.
La commission � nancière et statistique suit les 
réalisations et les prévisions de trésorerie de l’Acoss 
et des quatre branches du régime général, ainsi que 
le � nancement des besoins de trésorerie de l’Acoss. 
Elle examine également les principales données des 
études statistiques produites par l’Agence centrale. 
La commission gestion des moyens est compé-
tente en matière budgétaire, informatique, immobi-
lière et de gestion. Elle éclaire les délibérations prises 
par le conseil d’administration dans ces domaines. 
La commission législation simpli� cation remplit 
un rôle d’étude en matière de législation Elle se pro-
nonce ou prépare les avis du conseil d’administration 
sur les projets gouvernementaux d’évolution législative 
ou réglementaire. Elle examine la synthèse des rap-
ports produits par les Commissions de recours amiable 
(Cra) et par les Instances départementales d’instruc-
tion des recours amiables (Idira). 
La commission informatique suit l’avancement du 
SDSI et l’activité des centres informatiques. 
La commission qualité communication examine 
les sujets relatifs à la qualité des relations avec les 
usagers, à la communication, aux relations internatio-
nales et à la circulation d’informations dans le réseau. 
La commission Cog suit la mise en œuvre de la 
Convention d’objectifs et de gestion conclue avec 
l’État pour quatre ans et analyse les bilans d’étape 
annuels. 

Ces six instances rendent compte de leurs travaux au 
conseil d’administration. Elles ont un pouvoir consul-
tatif. La commission législation simpli� cation peut 
être amenée à siéger avec pouvoir délibératif pour 
statuer sur les demandes d’avis ministérielles.

une 
commission 
paritaire
Le conseil d’administration 
se compose de :
• 13 représentants 
des assurés sociaux ; 
• 13 représentants 
des employeurs et des 
travailleurs indépendants ; 
• 4 personnes quali� ées 
désignées par l’autorité 
compétente de l’État 
et • 3 représentants 
du personnel.

Qui fait quoi ?   Le conseil d’administration de l’Acoss dé� nit les orientations de la 
branche Recouvrement.  Le comité de direction assure le fonctionnement quotidien et 
le pilotage du réseau.  Les conventions d’objectifs et de gestion (Cog) sont cosignées 
par le président et le directeur de l’Acoss sur la base d’un mandat du conseil d’administration, 
et par les ministres de tutelle. 

2017, une année charnière pour 
le Conseil d’administration

Deux réunions nationales se sont tenues, le 30 mars 
et le 31 octobre, avec les administrateurs de l’Acoss, 
les présidents et les vice-présidents d’Urssaf et de 
CGSS. Elles ont été l’occasion :
– de partager sur le bilan de la période conventionnelle 
écoulée et de constater qu’elle avait permis de consa-
crer l’ef� cacité de l’organisation régionale des Urssaf 
mise en œuvre entre 2012 et 2014 et d’adapter celle 
de l’Acoss pour mieux assurer son rôle de pilotage ;
– d’impliquer davantage les conseils d’administration 
locaux dans la démarche conventionnelle en les asso-
ciant à la réalisation du bilan et à la préparation des 
nouvelles orientations ;
– de renforcer les relations entre le conseil d’adminis-
tration de l’Acoss et ceux des Urssaf et CGSS pour 
accompagner les réformes ;
– d’organiser la remontée d’informations de terrain 
sur les thématiques de la relation cotisants et de l’in-
formatique.
Une lettre mensuelle d’information intitulée En direct 
du CA a été créée et accompagne désormais la diffu-
sion des relevés de décisions du conseil d’administra-
tion de l’Acoss au sein du réseau.
La préparation de la Cog 2018-2022 a également donné 
lieu à neuf réunions avec les chefs de � le de chaque 
organisation représentée au conseil, réunions qui se pour-
suivront début 2018 jusqu’à la � nalisation du projet.

 Un conseil très impliqué 
dans l’accompagnement des réformes 
structurantes pour le réseau

Outre la création de la direction nationale du 
Recouvrement des travailleurs indépendants (DNRTI) 
au 1er janvier 2017 et de la direction des Systèmes 
d’information (DSI) au 1er janvier 2018, le conseil d’ad-
ministration a également pu suivre les domaines rele-
vant de son champ de compétence et se positionner 
sur les orientations afférentes.
Ainsi, la commission � nancière et statistique s’est 
assurée de la bonne tenue de la gestion de trésorerie 
du régime général, marquée par un contexte écono-
mique qui a permis d’améliorer le pro� l de trésorerie sur 
l’année. Les besoins de � nancement ont ainsi été réduits 
et couverts par des emprunts à taux d’intérêt négatifs. 
La commission législation/simpli� cation s’est 
prononcée sur des textes d’application de la loi de 
� nancement de la Sécurité sociale (LFSS) pour 2017 

relatifs notamment à l’activité via les plateformes 
collaboratives, aux relations entre les cotisants et les 
tiers déclarants, au travail dissimulé chez les particu-
liers employeurs. Elle a également suivi :
– la mise en œuvre de la Déclaration sociale nomina-
tive (DSN) dans sa phase de généralisation ;
– la situation des travailleurs détachés, les probléma-
tiques de l’évolution de l’emploi, de la requali� cation 
des statuts et de l’ubérisation ;
– l’organisation et la doctrine de la Mission nationale de 
contrôle (MNC) sur les recours amiables, sujet sur lequel 
le conseil a reçu la cheffe de la MNC en � n d’année ;
– le rescrit social, le rescrit de branche et les questions 
juridiques dites « complexes ».
La commission de gestion des moyens a examiné, 
en cette � n de Cog et pour optimiser l’exécution du 
plan national immobilier, 22 dossiers portant sur des 
opérations d’ampleur variable inscrites au plan.
La commission informatique a concentré l’essentiel 
de ses travaux sur le plan de transformation du sys-
tème d’information de branche (projet Clé-a), l’orga-
nisation de la direction nationale informatique (projet 
DSI 2018) et la préparation du Schéma directeur des 
systèmes d’Information.
La commission Cog a été attentive au taux d’avan-
cement des actions et indicateurs associés. 
La commission qualité communication s’est notam-
ment vue présenter le nouveau site internet du chèque 
emploi service universel (CESU) et s’est tenue informée 
de l’actualité internationale concernant la branche.

2017 en chiffres
51 RÉUNIONS du conseil 
d’administration et 
de ses 6 commissions.

45 SAISINES MINISTÉRIELLES, 
contre 50 en 2016. Elles portent 
chaque année sur des projets 
de textes gouvernementaux 
qui ont un impact � nancier sur 
le champ de compétences du 
réseau des Urssaf régionales. 
En 2017 le conseil s’est ainsi 
notamment prononcé sur :

– le projet de loi de � nancement 
de la Sécurité sociale pour 2018 ;

– plusieurs articles du projet 
de loi pour un État au service 
d’une société de con� ance ;

– le projet d’ordonnance 
prévoyant le report à 2019 
du prélèvement à la source ;

– le projet d’ordonnance 
relatif au compte professionnel 
de prévention ;

– le projet de décret sur le 
transfert d’activité de la Caisse 
nationale de compensation 
des VRP (CCVRP) au réseau 
des Urssaf ;

– le projet de décret relatif 
à la dématérialisation 
des déclarations et paiements 
de cotisations des travailleurs 
indépendants ;

– le projet de décret visant 
les outils mis à la disposition 
des travailleurs indépendants 
pour le recouvrement 
des créances constatées dans
le cadre de la lutte contre 
le travail illégal.
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Le comité de direction

Debout (de gauche à droite)
Emmanuel Dellacherie, Alain Gubian, Jean-Baptiste Courouble, Carole Leclerc, Sophie Patout,

Estelle Denize, Éric Le Bont. 

Assis (de gauche à droite)
Yann-Gaël Amghar, Patricia Poulet-Mathis, Laury Ducombs, Samuel Zapata, Maria Kitanova, 

Camille L’Hernault, Xavier Bonnet, Nicolas Delaforge.

le glossaire

A

Acoss  Agence centrale des 
organismes de Sécurité sociale

AOM  Autorités organisatrices 
de la mobilité

C

CADES  Caisse d’amortissement 
de la dette sociale

CDc  Caisse des Dépôts 
et Consignations

CERTI  Centre régional 
de traitement de l’information

CESU  Chèque emploi service universel

CICE  Crédit d’impôt pour 
la compétitivité et l’emploi

CMU  Couverture maladie universelle

Cnsa  Caisse nationale 
de solidarité pour l’autonomie

CNTFS  Centre national des travailleurs 
frontaliers en Suisse

COG  Convention d’objectifs 
et de gestion

CPg  Contrat pluriannuel de gestion

d

Dsn  Déclaration sociale nominative

e

Etp  Équivalent temps plein

ECp  European commercial paper

f

FSV  Fonds de solidarité vieillesse

g

gpec  Gestion prévisionnelle 
des emplois et des compétences

i

ISU  Interlocuteur social unique

l

lcti  Lutte contre le travail dissimulé

lfss  Loi de � nancement 
de la Sécurité sociale 

N

NEU CP  Negotiable European 
commercial paper

p

PAJE  Prestation accueil du jeune enfant

PAM  Praticiens et auxiliaires médicaux

q

QVt  Qualité de vie au travail

r

RSA  Revenu de solidarité active

RSI  Régime social des indépendants

RGPD  Règlement sur la protection 
des données personnelles

s

sdrh  Schéma directeur 
des ressources humaines

sdsi  Schéma directeur 
du système d’information

u

urssaf  Union de recouvrement 
des cotisations de Sécurité sociale 
et d’allocations familiales
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Le rapport annuel de l’Acoss 
est complété d’une collection 
de huit Essentiels, accompagnés 
des comptes combinés et des 
comptes annuels de l’Acoss.
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contacts
Par courrier
ACOSS – Dicom

36, rue de Valmy
93108 Montreuil Cedex

Par courriel
contact@acoss.fr


